
Décisions  :  contentieux  électoral
Année 2017
Le Conseil constitutionnel,

Vu la Constitution, notamment son article182 (alinéas 2 et 3) ;

Vu la loi organique n°12-03 du 18 Safar 1433 correspondant au 12 janvier 2012
fixant  les  modalités  augmentant  les  chances  d’accès  de  la  femme  à  la
représentation dans les assemblées élues, notamment ses articles 2(alinéa 2) et
3 ;

Vu la loi organique n°16-10 du 22 Dhou El Kaada 1437 correspondant au 25 août
2016 relative au régime électoral, notamment son article171 ;

Vu l’ordonnance n° 12-01 du 20 Rabie El Aouel 1433 correspondant au 13 février
2012  déterminant  les  circonscriptions  électorales  et  le  nombre  de  sièges  à
pourvoir pour l’élection du Parlement ;

Vu le règlement du 28 Joumada Ethania 1437 correspondant au 6 avril  2016
fixant les règles de fonctionnement du Conseil constitutionnel;

Vu  le  communiqué  du  Conseil  constitutionnel  du  11  Chaabane  1438
correspondant au 8 mai 2017 portant proclamation des résultats provisoires de
l’élection des membres de l’Assemblée Populaire Nationale qui a eu lieu le 7
Chaâbane 1438 correspondant au 4 mai 2017 ;

Vu la requête déposée auprès du greffe du Conseil constitutionnel en date du 10
mai 2017 et enregistrée sous le n°13/2017, par le Rassemblement National
Démocratique, représenté par M. Fatah Al-Kafif, secrétaire du Bureau de wilaya,
portant  contestation  de  la  régularité  des  opérations  de  vote  des  élections
législatives dans la circonscription électorale de BLIDA ;

Après avoir pris connaissance du dossier de recours ;

Après notification du recours aux députés dont l’élection est contestée ;

Vu les observations écrites des députés dont l’élection est contestée ;
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Après instruction ;

Le membre rapporteur entendu ;

Après délibération ;

En la forme

–          Considérant que le recours satisfait aux conditions légales.

Au fond

–          Considérant que le requérant soulève un moyen unique tiré du fait que les
résultats  du  dépouillement  final  contredisent  la  réalité  ;  que  deux  sièges
seulement  ont  été  attribués  au  requérant,  alors  que  le  parti  du  Front  de
Libération nationale a obtenu 10 sièges et la liste indépendante « voix du peuple »
un seul siège ; que cette répartition est, selon lui, la conséquence d’un grand
nombre  d’erreurs  commises,  et  l’amplification  anarchique  du  nombre  des
suffrages exprimés, ce qui a conduit à un déséquilibre dans les résultats obtenus
qui s’est répercuté sur le calcul du quotient électoral ; qu’en conséquence, le
requérant a perdu, selon lui, 1016 voix,en plus des erreurs commises dans la
consignation des résultats dans les procès-verbaux de centralisation des résultats
des  commissions  électorales  communales  ;  que,  par  voie  de  conséquence,  il
demande de revoir le nombre de voix obtenues parsa liste dans la circonscription
électorale  de  Blida,  en  lui  attribuant  les  voix  qui  lui  ont  été  retirées  et  en
procédant à une nouvelle répartition des sièges, qui s’appuie surle résultat auquel
il a abouti.

–          Considérant que, pour s’assurer de la véracité des faits, les procès-verbaux
de dépouillement des voix ont été amenés ; qu’après vérification et révision des
calculs, il a été effectivement constaté que certains résultats consignés dans les
procès-verbaux de dépouillement ne sont pas identiques avec ceux consignés
dans les procès-verbaux de recensement communal des voix ; que des erreurs
matérielles ont été commises au détriment de la liste du parti requérant et que le
Conseil constitutionnel a conclu que le nombre de voix obtenues par la liste du
parti requérant est de 18912 voix au lieu de 18688 ;

–          Considérant que l’article 171 de la loi organique relative au régime
électoral  prévoit,  en son alinéa 3,  que si  le  Conseil  constitutionnel  estime le



recours fondé, il peut, par décision motivée, soit annuler l’élection contestée, soit
reformuler  le  procès-verbal  des  résultats  établi,  et  proclamer  le  candidat
régulièrement  élu  ;

Par ces motifs :

Décide :

En la forme

Le recours recevable

Au fond

Le recours recevable

En conséquence :

Premièrement : rectification des résultatsdu scrutin qui a eu lieu le 4 mai 2017
et  reformulation  du  procès-verbal  de  centralisation  des  votes  dans  la
circonscription  de  BLIDA,  ainsi  qu’il  suit  :

La liste du Rassemblement National Démocratique a obtenu 18912 voix au lieu
de  18688  voix,  en  tenant  compte  du  contenu  de  la  décision  du  conseil
constitutionnel  n°05/D.cc/17 du 21 Chaabane 1438 correspondant  au 18 mai
2017.

Deuxièmement : La présente décision est notifiée au Président de l’Assemblée
Populaire Nationale, au ministre de l’Intérieur et des collectivités locales ainsi
qu’au requérant.

Troisièmement :  La présente décision sera publiée au Journal  officiel  de la
république Algérienne Démocratique et Populaire.

Ainsi en a-t-il- été délibéré par le Conseil constitutionnel dans ses séances des 19,
20 et 21 Chaabane 1438 correspondant aux 16, 17 et 18 mai 2017.

Le Président du Conseil constitutionnel

Mourad MEDELCI

–          Mohamed HABCHI, vice-président,



–          Hanifa BENCHABANE, membre,

–          Abdeldjalil BELALA, membre,

–          Brahim BOUTKHIL, membre,

–          Hocine DAOUD, membre,

–          Abdennour GRAOUI, membre,

–          Mohamed DIF, membre,

–          Smail BALIT, membre,

–          Lachemi BRAHMI, membre,

–          Fouzya BENGUELLA, membre,

–          Kamel FENICHE, membre.Le Conseil constitutionnel,

Vu la Constitution, notamment son article182 (alinéas 2 et 3) ;

Vu la loi organique n°12-03 du 18 Safar 1433 correspondant au 12 janvier 2012
fixant  les  modalités  augmentant  les  chances  d’accès  de  la  femme  à  la
représentation dans les assemblées élues, notamment ses articles 2(alinéa 2) et
3 ;

Vu la loi organique n°16-10 du 22 Dhou El Kaada 1437 correspondant au 25 août
2016 relative au régime électoral, notamment son article171 ;

Vu l’ordonnance n° 12-01 du 20 Rabie El Aouel 1433 correspondant au 13 février
2012  déterminant  les  circonscriptions  électorales  et  le  nombre  de  sièges  à
pourvoir pour l’élection du Parlement ;

Vu le règlement du 28 Joumada Ethania 1437 correspondant au 6 avril  2016
fixant les règles de fonctionnement du Conseil constitutionnel;

Vu  le  communiqué  du  Conseil  constitutionnel  du  11  Chaabane  1438
correspondant au 8 mai 2017 portant proclamation des résultats provisoires de
l’élection des membres de l’Assemblée Populaire Nationale qui a eu lieu le 7
Chaâbane 1438 correspondant au 4 mai 2017 ;



Vu la requête déposée auprès du greffe du Conseil constitutionnel en date du 10
mai  2017  et  enregistrée  sous  le  n°73/2017,  par  Hillal  Abdelghani,  dûment
mandaté par le secrétaire général du parti de l’Alliance Nationale Républicaine,
portant  contestation  de  la  régularité  des  opérations  de  vote  des  élections
législatives dans la circonscription électorale de MEDEA ;

Après avoir pris connaissance du dossier de recours ;

Après notification du recours aux députés dont l’élection est contestée ;

Vu les observations écrites des députés dont l’élection est contestée ;

Après instruction ;

Le membre rapporteur entendu ;

Après délibération ;

En la forme

–          Considérant que le recours satisfait aux conditions légales.

–

Au fond

–          Considérant que le requérant conteste les élections législatives qui ont eu
lieu dans la circonscription électorale de la wilaya de MEDEA au motif que le
taux de participation aux élections a été amplifié; que les encadreurs des bureaux
et centres de vote ont subi des pressions pour favoriser le parti gagnant; qu’il y a
une différence entre les voix recueillies par son parti consignées dans le procès-
verbal de recensement communal des votes et celles portées dans les procès-
verbaux de dépouillement des voix des bureaux de vote; que le représentant de
son parti a été renvoyé au moment du dépouillement, par des présidents des
bureaux et centres de vote ; que les résultats de son parti n’ont pas été consignés
dans certains  procès-verbaux de recensement communal  de vote et  que,  par
conséquent,  il  demande  l’annulation  des  résultats  proclamés  dans  la
circonscription  électorale  susvisée  ;

–          Considérant que les faits soulevés par le requérant, relatifs aux résultats
de l’opération électorale au niveau des communes relevant de la circonscription



électorale  de  MEDEA  et  leur  répercussion  sur  la  régularité  des  élections
législatives, ont fait l’objet d’un recours déposé par le candidat, tête de liste du
Tajamoua Amel El Djazair, dans la circonscription électorale susvisée, auprès du
greffe du Conseil  constitutionnel en date du 10 mai 2017, enregistré sous le
n°107/2017 ; que le Conseil constitutionnel s’est prononcé sur ce recours dans sa
Décision  n°07/D.cc/17  du 21 Chaabane 1438 correspondant  au  18 mai  2017
portant rectification des résultats des élections législatives qui ont eu lieu dans la
circonscription électorale de MEDEA et que, par conséquent, il n’y a pas lieu de
procéder à l’examen des faits soulevés par le requérant ;

Par ces motifs :

Décide :

Premièrement :  le  recours recevable en la  forme et  déclare que l’objet  du
présent  recours  a  été  précédemment  tranché  par  la  décision  du  Conseil
constitutionnel n°07/D.cc du 21 Chaabane 1438 correspondant au 18 mai 2017
portant nouvelle répartition des sièges.

Deuxièmement :La présente décision est notifiée au Président de l’Assemblée
Populaire Nationale, au ministre de l’Intérieur et des collectivités locales ainsi
qu’au requérant.

Troisièmement :  La présente décision sera publiée au Journal  officiel  de la
république Algérienne Démocratique et Populaire.

Ainsi en a-t-il- été délibéré par le Conseil constitutionnel dans ses séances des 19,
20 et 21 Chaabane 1438 correspondant aux 16, 17 et 18 mai 2017.

Le Président du Conseil constitutionnel

Mourad MEDELCI

–          Mohamed HABCHI, vice-président,

–          Hanifa BENCHABANE, membre,

–          Abdeldjalil BELALA, membre,

–          Brahim BOUTKHIL, membre,



–          Hocine DAOUD, membre,

–          Abdennour GRAOUI, membre,

–          Mohamed DIF, membre,

–          Smail BALIT, membre,

–          Lachemi BRAHMI, membre,

–          Fouzya BENGUELLA, membre,

–          Kamel FENICHE, membre.Le Conseil constitutionnel,

Vu la Constitution, notamment son article182 (alinéas 2 et 3) ;

Vu la loi organique n°12-03 du 18 Safar 1433 correspondant au 12 janvier 2012
fixant  les  modalités  augmentant  les  chances  d’accès  de  la  femme  à  la
représentation dans les assemblées élues, notamment ses articles 2(alinéa 2) et
3 ;

Vu la loi organique n°16-10 du 22 Dhou El Kaada 1437 correspondant au 25 août
2016 relative au régime électoral, notamment son article171 ;

Vu l’ordonnance n° 12-01 du 20 Rabie El Aouel 1433 correspondant au 13 février
2012  déterminant  les  circonscriptions  électorales  et  le  nombre  de  sièges  à
pourvoir pour l’élection du Parlement ;

Vu le règlement du 28 Joumada Ethania 1437 correspondant au 6 avril  2016
fixant les règles de fonctionnement du Conseil constitutionnel;

Vu  le  communiqué  du  Conseil  constitutionnel  du  11  Chaabane  1438
correspondant au 8 mai 2017 portant proclamation des résultats provisoires de
l’élection des membres de l’Assemblée Populaire Nationale qui a eu lieu le 7
Chaâbane 1438 correspondant au 4 mai 2017 ;

Vu la requête déposée auprès du greffe du Conseil constitutionnel en date du 10
mai 2017 et enregistrée sous le n°226/2017, par Kazitani Abdelhak, mandaté
par  le  secrétaire  général  du  Rassemblement  populaire  National,  portant
contestation de la régularité des opérations de vote des élections législatives dans
la circonscription électorale d’ORAN ;



Après avoir pris connaissance du dossier de recours ;

Après notification du recours aux députés dont l’élection est contestée ;

Vu les observations écrites des députés dont l’élection est contestée ;

Après instruction ;

Le membre rapporteur entendu ;

Après délibération ;

En la forme

–          Considérant que le recours satisfait aux conditions légales.

Au fond

–          Considérant que le requérant soulève, dans sa requête, l’existence d’une
amplification des suffrages dans les communes ci-après : Oran, Sidi Chami, Bir El
Jir,  Hassi  Bounif,  Ain  El  Turck,  Arzew,  Oued  Tlilet,  Hassi  Ben  Okba,  Sidi
Benyabka, Messerghine,  Marsa El Kebir,  Gdyel,  Bousfer ;  qu’il  demande, par
conséquent, la confirmation de l’existence d’une telle amplification des résultats
au profit de la liste FLN dans 13 sur 26 communes de la circonscription électorale
d’Oran, soit un ajout au total, de 123290 voix, ce qui a privé la liste RND de 5
sièges  parlementaires  ;  qu’il  demande  à  cet  égard,  qu’une  décision  de
rectification des résultats des élections dans la circonscription électorale d’Oran
soit prise, et qui portera sur l’annulation des voix amplifiées et ajoutés au profit
du parti FLN ; qu’une nouvelle répartition des sièges soit établie, et qui soit
conforme aux résultats réels consignés dans les procès-verbaux de dépouillement
des  voix  des  bureaux  de  la  circonscription  électorale  d’ORAN.  Le  requérant
soulève, par ailleurs, des dépassements relevant du pénal.

–          Considérant qu’après vérification et un nouveau décompte des résultats
dans la commune de Sidi Chami, il a été effectivement constaté que des erreurs
ont été commises dans la consignation des résultats des bureaux de vote relevant
des  communes  susvisées  ;  que  le  Conseil  constitutionnel  a  conclu,  en
conséquence, que le nombre de suffrages exprimés est égal à 37986voix au lieu
de 43619, que le nombre de bulletins nuls équivaut à 6523 voixau lieu de 890 et
quela liste du parti FLN a obtenu 28579voix au lieu de 35201.



–          Considérant que les résultats consignés dans les procès-verbaux de
recensement des votes des autres communes de la circonscription électorale sont
corrects ;

–           Considérant  l’autre  moyen  soulevé  portant  sur  l’existence  de
dépassements  et  d’infractions  relevant  du  pénal,  par  lequel  le  requérant  ne
présente, à l’appui, aucune preuve ou procès-verbaux officiels qui confirment ces
allégations ; que ce moyen est, par conséquent, infondé.

–          Considérant que l’article 171 de la loi organique relative au régime
électoral  prévoit,  en son alinéa 3,  que si  le  Conseil  constitutionnel  estime le
recours fondé, il peut, par décision motivée, soit annuler l’élection contestée, soit
reformuler  le  procès-verbal  des  résultats  établi,  et  proclamer  le  candidat
régulièrement  élu  ;

 

Par ces motifs :

Décide :

 

En la forme

Le recours recevable

Au fond

Le recours recevable

En conséquence :

Premièrement : rectification des résultats dans la commune de Sidi Chami, ainsi
qu’il suit :

– Suffrages exprimés : 37986voix au lieu de 43619

– Bulletins nuls : 6523 au lieu de 890

 



La liste du parti du Front de Libération Nationale a ainsi obtenu 28579 voixau
lieu de 35201.

Deuxièmement : dit que ces corrections n’ont pas d’incidence sur la répartition
des  sièges  au  regard  des  résultats  provisoires  proclamés  par  le  Conseil
constitutionnel,  le  8  mai  2017.

Troisièmement :La présente décision est notifiée au Président de l’Assemblée
Populaire Nationale, au ministre de l’Intérieur et des collectivités locales ainsi
qu’au requérant.

Quatrièmement : La présente décision sera publiée au Journal officiel de la
république Algérienne Démocratique et Populaire.

Ainsi en a-t-il- été délibéré par le Conseil constitutionnel dans ses séances des 19,
20 et 21 Chaabane 1438 correspondant aux 16, 17 et 18 mai 2017.

Le Président du Conseil constitutionnel

Mourad MEDELCI

–          Mohamed HABCHI, vice-président,

–          Hanifa BENCHABANE, membre,

–          Abdeldjalil BELALA, membre,

–          Brahim BOUTKHIL, membre,

–          Hocine DAOUD, membre,

–          Abdennour GRAOUI, membre,

–          Mohamed DIF, membre,

–          Smail BALIT, membre,

–          Lachemi BRAHMI, membre,

–          Fouzya BENGUELLA, membre,

–          Kamel FENICHE, membre.Le Conseil constitutionnel,



Vu la Constitution, notamment son article182 (alinéas 2 et 3) ;

Vu la loi organique n°12-03 du 18 Safar 1433 correspondant au 12 janvier 2012
fixant  les  modalités  augmentant  les  chances  d’accès  de  la  femme  à  la
représentation dans les assemblées élues, notamment ses articles 2(alinéa 2) et
3 ;

Vu la loi organique n°16-10 du 22 Dhou El Kaada 1437 correspondant au 25 août
2016 relative au régime électoral, notamment son article171 ;

Vu l’ordonnance n° 12-01 du 20 Rabie El Aouel 1433 correspondant au 13 février
2012  déterminant  les  circonscriptions  électorales  et  le  nombre  de  sièges  à
pourvoir pour l’élection du Parlement ;

Vu le règlement du 28 Joumada Ethania 1437 correspondant au 6 avril  2016
fixant les règles de fonctionnement du Conseil constitutionnel;

Vu  le  communiqué  du  Conseil  constitutionnel  du  11  Chaabane  1438
correspondant au 8 mai 2017 portant proclamation des résultats provisoires de
l’élection des membres de l’Assemblée Populaire Nationale qui a eu lieu le 7
Chaâbane 1438 correspondant au 4 mai 2017 ;

Vu la requête déposée auprès du greffe du Conseil constitutionnel en date du 10
mai 2017 et enregistrée sous le n°80/2017, par le candidat Djelloul Wawane,
de la liste Alliance El Feth, portant contestation de la régularité des opérations
de vote des élections législatives dans la circonscription électorale d’ILLIZI ;

Après avoir pris connaissance du dossier de recours ;

Après notification du recours aux députés dont l’élection est contestée ;

Vu les observations écrites des députés dont l’élection est contestée ;

Après instruction ;

Le membre rapporteur entendu ;

Après délibération ;

En la forme



–          Considérant que le recours satisfait aux conditions légales.

Au fond

–          Considérant que le requérant soulève un moyen unique par lequel il
conteste les procès-verbaux de dépouillement des bureaux de vote n° 15, 17 et 18
relevant du centre de vote 3 de l’annexe communale Timouraline, commune de
Debdeb, daïra d’Ain amenas, wilaya d’ILLIZI ; en indiquant qu’il existe un écart
réel entre le nombre de voix consignées dans les procès-verbaux de dépouillement
et le nombre de voix recueillies dans les trois urnes, estimé à 63 voix ; que, par
conséquent, il demande la reformulation du procès-verbal de centralisation des
résultats de vote, dans les bureaux n°15, 17 et 18 susvisés, et la proclamation du
requérantDjelloul Wawane,tête deliste de l’Alliance El Feth,régulièrement élu  ;

–          Considérant que, pour s’assurer de la véracité des faits, le Conseil
constitutionnel a fait amener les urnes et les procès-verbaux de dépouillement des
voix des bureaux, objet de litige ;  qu’après vérification des différents procès-
verbaux et pièces annexes, il a été effectivement constaté l’existence d’erreurs
dans le décompte des suffrages recueillies par la liste du requérant dans les
bureaux n° 15, 17 et 18 susvisés; qu’après un nouveau décompte, il ressort qu’il
manque 52 voix au requérant comparativement aux chiffres consignés dans les
procès-verbaux  de  dépouillement  considérés  et  dans  le  procès-verbal  de
recensement des votes de la commune de Debdeb et que, par conséquent, le
nombre de voix obtenues par la liste du requérant s’élève à 1978 voix au lieu de
1926.

–          Considérant que l’article 171 de la loi organique relative au régime
électoral  prévoit,  en son alinéa 3,  que si  le  Conseil  constitutionnel  estime le
recours fondé, il peut, par décision motivée, soit annuler l’élection contestée, soit
reformuler  le  procès-verbal  des  résultats  établi,  et  proclamer  le  candidat
régulièrement  élu  ;

Par ces motifs :

Décide :

En la forme

Le recours recevable



Au fond

Le recours recevable

En conséquence :

–          Premièrement : rectification des résultats du scrutin qui a eu lieu le 4
mai 2017 dans les bureaux de vote n°15, 17 et 18 relevant du centre de vote 3, de
l’annexe  communale  Timouraline,  commune  de  Debdeb,  et  reformulation  du
procès-verbal de recensement des voix de la commune de Debdeb et du procès-
verbal de centralisation des votes de la circonscription électorale d’ILLIZI.

Compte tenu de ce qui précède, les résultats sont modifiés comme suit :

a)Procès-verbal  de  de  recensement  des  votes  de  la  commune1.
deDebdeb :

–                   Votants : 7048

–                   Bulletins nuls : 2488

–                   Suffrages exprimés : 4560

En conséquence la liste Alliance El Feth a obtenu au niveau de la commune de
Debdeb 377 au lieu de 325 voix.

(Le reste sans changement)

Procès-verbal de centralisation des résultats de la circonscription1.
électorale d’ILLIZI

–                   Votants : 31615

–                   Bulletins nuls : 6303

–                   Suffrages exprimés : 25312

En conséquence, la liste Alliance El Feth a obtenu au niveau de la circonscription
électorale d’ILLIZI, un nombre de voix égal à 1978 au lieu de 1926.

Deuxièmement  :  Dit  que  ces  rectifications  n’ont  pas  d’incidence  sur  la
répartition des sièges au regard des résultats provisoires proclamés par le Conseil



constitutionnel le 8 mai 2017.

Troisièmement : La présente décision est notifiée au Président de l’Assemblée
Populaire Nationale, au ministre de l’Intérieur et des collectivités locales ainsi
qu’au requérant.

Quatrièmement : La présente décision sera publiée au Journal officiel de la
république Algérienne Démocratique et Populaire.

Ainsi en a-t-il- été délibéré par le Conseil constitutionnel dans ses séances des 19,
20 et 21 Chaabane 1438 correspondant aux 16, 17 et 18 mai 2017.

Le Président du Conseil constitutionnel

Mourad MEDELCI

–          Mohamed HABCHI, vice-président,

–          Hanifa BENCHABANE, membre,

–          Abdeldjalil BELALA, membre,

–          Brahim BOUTKHIL, membre,

–          Hocine DAOUD, membre,

–          Abdennour GRAOUI, membre,

–          Mohamed DIF, membre,

–          Smail BALIT, membre,

–          Lachemi BRAHMI, membre,

–          Fouzya BENGUELLA, membre,

–          Kamel FENICHE, membre.Le Conseil constitutionnel,

Vu la Constitution, notamment son article182 (alinéas 2 et 3) ;

Vu la loi organique n°12-03 du 18 Safar 1433 correspondant au 12 janvier 2012
fixant  les  modalités  augmentant  les  chances  d’accès  de  la  femme  à  la
représentation dans les assemblées élues, notamment ses articles 2(alinéa 2) et



3 ;

Vu la loi organique n°16-10 du 22 Dhou El Kaada 1437 correspondant au 25 août
2016 relative au régime électoral, notamment son article171 ;

Vu l’ordonnance n° 12-01 du 20 Rabie El Aouel 1433 correspondant au 13 février
2012  déterminant  les  circonscriptions  électorales  et  le  nombre  de  sièges  à
pourvoir pour l’élection du Parlement ;

Vu le règlement du 28 Joumada Ethania 1437 correspondant au 6 avril  2016
fixant les règles de fonctionnement du Conseil constitutionnel;

Vu  le  communiqué  du  Conseil  constitutionnel  du  11  Chaabane  1438
correspondant au 8 mai 2017 portant proclamation des résultats provisoires de
l’élection des membres de l’Assemblée Populaire Nationale qui a eu lieu le 7
Chaâbane 1438 correspondant au 4 mai 2017 ;

Vu la requête déposée auprès du greffe du Conseil constitutionnel en date du 10
mai 2017 et enregistrée sous le n°82/2017, par KHELIFI Abdenour, tête de
liste Alliance HMS, portant contestation de la régularité des opérations de vote
des élections législatives dans la circonscription électorale de BLIDA ;

Après avoir pris connaissance du dossier de recours ;

Après notification du recours aux députés dont l’élection est contestée ;

Vu les observations écrites des députés dont l’élection est contestée ;

Après instruction ;

Le membre rapporteur entendu ;

Après délibération ;

En la forme

–          Considérant que le recours satisfait aux conditions légales.

Au fond

–          Considérant que le requérant soulève dans sa requête, un moyen unique,
par lequel il prétend avoir subi une diminution automatique du nombre de voix, ce



qui l’a privé d’un siège ; qu’il soutient, en outre, l’existence d’erreurs de calcul et
de dépassements qui ont entaché le bon déroulement de l’opération électorale, du
fait de l’amplification anarchique du nombre de suffrages exprimés qui ont été
ajoutés indûment au profit du parti du Front de Libération Nationale et de la liste
indépendante «  Voix du peuple » et ce dans l’ensemble des centres de vote,
relevant des communes ci-après :

–       Commune de Blida, au niveau des 46 centres de vote ;

–       Commune de Beni Merad, au niveau des 9 centres de vote ;

–       Commune de Boufarik,au niveau des 17 centres de vote ;

–       commune d’Ouled Yaiche, au niveau des 14 centres de vote ;

–       commune de Meftah,au niveau des 16 centres de vote ;

–       commune de Bougara, au niveau des 17 centres de vote

–       commune d’Ouled Slama,au niveau des 6 centres de vote

–          Considérant que, pour les besoins de l’instruction, les procès-verbaux de
dépouillement des voix des bureaux relevant des centres de vote sus énumérés
ont été amenés; qu’après vérification des procès-verbaux de dépouillement des
voix et leurs comparaison avec les procès-verbaux de recensement communal des
voix et le procès-verbal de centralisation des votes dans la circonscription de
BLIDA,  le  Conseil  constitutionnel  a  constaté  l’existence  effectivement  de
différences de chiffres consignés dans ces procès-verbaux, ainsi que des erreurs
matérielles  dans le  calcul  des voix  et  donc dans la  répartition des suffrages
exprimés ; qu’après correction de ces erreurs, la liste du requérant dépasse le
seuil des 5% des suffrages exprimés puisque elle a obtenu 9338 voix au lieu de
8217 voix et qu’elle est, par conséquent, admise à la répartition des siège ; que,
dès lors, son recours est fondé ;

–          Considérant que l’article 171 de la loi organique relative au régime
électoral  prévoit,  en son alinéa 3,  que si  le  Conseil  constitutionnel  estime le
recours fondé, il peut, par décision motivée, soit annuler l’élection contestée, soit
reformuler  le  procès-verbal  des  résultats  établi,  et  proclamer  le  candidat
régulièrement  élu  ;



–          Considérant, qu’outre l’erreur constatée concernant la liste du parti
requérant, des erreurs ont également été commises dans la répartition du nombre
de voix recueillies par certaines listes ; qu’il y a lieu, par conséquent, de les
corriger, ainsi qu’il suit :

1.Parti du Front de Libération Nationale1.

Voix obtenues 86157 au lieu de 93609

2.Rassemblement National Démocratique1.

Voix obtenues 18912 au lieu de 19688

3.Liste indépendante « Voix du Peuple »1.

Voix obtenues 9825 au lieu de 9831

4.Front National Algérien1.

Voix obtenues 9387 au lieu de 8390

5.Alliance HMS1.

Voix obtenues 9338 au lieu de 8217

–          Considérant qu’au regard du total du nombre de voix obtenues par ces
listes  et  du  nombre  de  sièges  à  pourvoir  dans  la  circonscription  électorale
concernée, au nombre de 13, le quotient électoral s’élève à 10278 voix.

Compte tenu de ce qui précède, la répartition des sièges s’établit comme suit :

Première répartition

liste voix
obtenues

nombre
de

sièges

reste de
voix

Parti du Front de Libération
Nationale

86157 8 3933

Rassemblement National
Démocratique

18912 1 8634



Liste indépendante « Voix du
Peuple »

9825 0 9825

Front National Algérien 9387 0 9387

Alliance HMS 9338 0 9338
Cela représente 9 sièges sur les 13 à pourvoir dans la circonscription électorale
concernée.

Deuxième répartition

–          Considérant qu’en application de la règle du plus fort reste, les 04 sièges
restant sont répartis comme suit :

Liste indépendante « Voix du Peuple » : 9825 voix 1 siège1.
Front National Algérien : 9387 voix 1 siège2.
Alliance HMS : 9338 voix 1 siège3.
Rassemblement National Démocratique : 8634 voix 1 siège4.

En conséquence, la répartition définitive s’établit comme suit :

Parti du Front de Libération Nationale : 8 sièges1.
Rassemblement National Démocratique : 2 sièges2.
Liste indépendante « Voix du Peuple » : 1 siège3.
Front National Algérien : 1 siège4.
Alliance HMS : 1 siège.5.

Par ces motifs :

Décide :

En la forme

Le recours recevable

Au fond

Le recours recevable

En conséquence :

Premièrement : rectification des résultatsdes élections législatives qui ont eu



lieu dans la circonscription électorale de BLIDA, contenus dans le communiqué du
Conseil  constitutionnel  du  08  mai  2017  portant  proclamation  des  résultats
provisoires de l’élection des membres de l’Assemblée Populaire Nationale, comme
suit :

Parti du front de libération Nationale : 08 sièges

EDDALIA Ghania1.
MAATSEKI Djamel2.
DJADI Mounir3.
MANSOUR Omar4.
DJEBBAR Rachid5.
AGUENINI Messaoud6.
TIGHARSI El-Houari7.
RABEHI Akila8.

Rassemblement National Démocratique : 02 sièges

TAIEB EZZRAIMI Abdelkader1.
LAOUADI Houria Mounia2.

Liste indépendante « Voix du Peuple » : 01 siège

–            OSMANI Lamine

Front National Algérien : 01 siège

–            ALIOUA Allel

Alliance MHS : 01 siège

– KHELIFI Abdenour

Deuxièmement : La présente décision est notifiée au Président de l’Assemblée
Populaire Nationale,  au ministre de l’Intérieur et  des collectivités locales,  au
requérant, ainsi qu’aux candidats dont l’élection est contestée.

Troisièmement :  La présente décision sera publiée au Journal  officiel  de la
république Algérienne Démocratique et Populaire.

Ainsi en a-t-il- été délibéré par le Conseil constitutionnel dans ses séances des 19,



20 et 21 Chaabane 1438 correspondant aux 16, 17 et 18 mai 2017.

Le Président du Conseil constitutionnel

Mourad MEDELCI

–          Mohamed HABCHI, vice-président,

–          Hanifa BENCHABANE, membre,

–          Abdeldjalil BELALA, membre,

–          Brahim BOUTKHIL, membre,

–          Hocine DAOUD, membre,

–          Abdennour GRAOUI, membre,

–          Mohamed DIF, membre,

–          Smail BALIT, membre,

–          Lachemi BRAHMI, membre,

–          Fouzya BENGUELLA, membre,

–          Kamel FENICHE, membre.Le Conseil constitutionnel,

Vu la Constitution, notamment son article182 (alinéas 2 et 3) ;

Vu la loi organique n°12-03 du 18 Safar 1433 correspondant au 12 janvier 2012
fixant  les  modalités  augmentant  les  chances  d’accès  de  la  femme  à  la
représentation dans les assemblées élues, notamment ses articles 2(alinéa 2) et
3 ;

Vu la loi organique n°16-10 du 22 Dhou El Kaada 1437 correspondant au 25 août
2016 relative au régime électoral, notamment son article171 ;

Vu l’ordonnance n° 12-01 du 20 Rabie El Aouel 1433 correspondant au 13 février
2012  déterminant  les  circonscriptions  électorales  et  le  nombre  de  sièges  à
pourvoir pour l’élection du Parlement ;

Vu le règlement du 28 Joumada Ethania 1437 correspondant au 6 avril  2016



fixant les règles de fonctionnement du Conseil constitutionnel;

Vu  le  communiqué  du  Conseil  constitutionnel  du  11  Chaabane  1438
correspondant au 8 mai 2017 portant proclamation des résultats provisoires de
l’élection des membres de l’Assemblée Populaire Nationale qui a eu lieu le 7
Chaâbane 1438 correspondant au 4 mai 2017 ;

Vu la requête déposée auprès du greffe du Conseil constitutionnel en date du 10
mai  2017  et  enregistrée  sous  le  n°90/2017,  par  FETTOUMI  Mohamed,
candidat  du  Parti  des  Travailleurs,  portant  contestation  de  la  régularité  des
opérations de vote des élections législatives dans la circonscription électorale de
MEDEA ;

Après avoir pris connaissance du dossier de recours ;

Après notification du recours aux députés dont l’élection est contestée ;

Vu les observations écrites des députés dont l’élection est contestée ;

Après instruction ;

Le membre rapporteur entendu ;

Après délibération ;

En la forme

–          Considérant que le recours satisfait aux conditions légales.

Au fond

–           Considérant  que le  requérant  contesteles  résultats  des  élections
législatives au motif qu’il y a eu plusieurs dépassements qui ont porté préjudice à
la liste de son parti en raison de l’amplification des voix au profit de certaines
listes au détriment de la liste du Parti des Travailleurs et qu’en outre des erreurs
matérielles  ont  été  commises  dans  la  répartition  et  le  calcul  des  suffrages
exprimés ; que parmi ces dépassements, des procès-verbaux, signés à blanc, ont
été  utilisés  par  certains  partis  et  qui  ne  mentionnent  pas,  en  plus,  les  voix
obtenues par le parti requérant, la fermeture des bureaux de vote à 14 heures, le
bourrage de l’ensemble des urnes au profit de certains partis au niveau de tous
les  centres,  dont  les  centres  du Chahid Belagoune,  de Ain Mokrane dans la



commune de Si Mahjoub, et tous les centres de la commune Chelala Laadhaoura;
que d’autres dépassements ont été également constatés dont les agissements du
président du centre de vote, nouvelle APC de Médéa, qui a été aperçu en train de
bourrer  l’urne  au  profit  du  Parti  TAJ,  l’entrée  de  force  du  candidat  du
Rassemblement  National  Démocratique  au  centre  Ahmed Kassentini,  Ksar  El
Boukhari  et  que,  par  conséquent,  il  demande  l’annulation  des  résultats
proclamés  ;

–          Considérant que les faits soulevés par le requérant, relatifs aux résultats
de l’opération électorale au niveau des communes relevant de la circonscription
électorale de Médéa, et leur incidence sur les résultats des élections législatives
dans  cette  même circonscription,  ont  fait  l’objet  d’un recours  déposé par  le
candidat,  tête de liste de Tadjamoua Amel  El  Djazair  dans la  circonscription
électorale susvisée, auprès du greffe du Conseil constitutionnel, en date du 10
mai  2017,  enregistrée  sous  le  n°107  et  que  le  Conseil  constitutionnel  s’est
prononcé sur  ce recours  par  sa  décision n°07/D.cc/17 du 21 chaabane 1438
correspondant au 18 mai 2017, portant rectification des résultats des élections
législatives dans la circonscription électorale de Médéa et qu’il n’ y a pas lieu ,
par conséquent, d’examiner les faits soulevés par le requérant.

Pour ces motifs :

Décide :

Premièrement : Le recours recevable en la forme et déclare que l’objet du
présent  recours  a  été  précédemment  jugé  par  la  décision  du  Conseil
constitutionnel n°07/D.cc/17  du 21 Chaabane 1438 correspondant au 18 mai
2017 portant une nouvelle répartition des sièges.

Deuxièmement : La présente décision est notifiée au Président de l’Assemblée
Populaire Nationale, au ministre de l’Intérieur et des collectivités locales ainsi
qu’au requérant.

Troisièmement :  La présente décision sera publiée au Journal  officiel  de la
république Algérienne Démocratique et Populaire.

Ainsi en a-t-il- été délibéré par le Conseil constitutionnel dans ses séances des 19,
20 et 21 Chaabane 1438 correspondant aux 16, 17 et 18 mai 2017.



Le Président du Conseil constitutionnel

Mourad MEDELCI

–          Mohamed HABCHI, vice-président,

–          Hanifa BENCHABANE, membre,

–          Abdeldjalil BELALA, membre,

–          Brahim BOUTKHIL, membre,

–          Hocine DAOUD, membre,

–          Abdennour GRAOUI, membre,

–          Mohamed DIF, membre,

–          Smail BALIT, membre,

–          Lachemi BRAHMI, membre,

–          Fouzya BENGUELLA, membre,

–          Kamel FENICHE, membre.Le Conseil constitutionnel,

Vu la Constitution, notamment son article182 (alinéas 2 et 3) ;

Vu la loi organique n°12-03 du 18 Safar 1433 correspondant au 12 janvier 2012
fixant  les  modalités  augmentant  les  chances  d’accès  de  la  femme  à  la
représentation dans les assemblées élues, notamment ses articles 2(alinéa 2) et
3 ;

Vu la loi organique n°16-10 du 22 Dhou El Kaada 1437 correspondant au 25 août
2016 relative au régime électoral, notamment son article171 ;

Vu l’ordonnance n° 12-01 du 20 Rabie El Aouel 1433 correspondant au 13 février
2012  déterminant  les  circonscriptions  électorales  et  le  nombre  de  sièges  à
pourvoir pour l’élection du Parlement ;

Vu le règlement du 28 Joumada Ethania 1437 correspondant au 6 avril  2016
fixant les règles de fonctionnement du Conseil constitutionnel;



Vu  le  communiqué  du  Conseil  constitutionnel  du  11  Chaabane  1438
correspondant au 8 mai 2017 portant proclamation des résultats provisoires de
l’élection des membres de l’Assemblée Populaire Nationale qui a eu lieu le 7
Chaâbane 1438 correspondant au 4 mai 2017 ;

Vu la requête déposée auprès du greffe du Conseil constitutionnel en date du 10
mai 2017 et enregistrée sous le n°107/2017, par Lakhdar NADRI,candidat de la
liste  du Tajamoua Amel  El  Djazair,  portant  contestation de la  régularité  des
opérations de vote des élections législatives dans la circonscription électorale de
MEDEA ;

Après avoir pris connaissance du dossier de recours ;

Après notification du recours aux députés dont l’élection est contestée ;

Vu les observations écrites des députés dont l’élection est contestée ;

Après instruction ;

Le membre rapporteur entendu ;

Après délibération ;

En la forme

–          Considérant que le recours satisfait aux conditions légales.

Au fond

–          Considérant que le requérant conteste, par sa requête, les résultats des
élections législatives qui ont eu lieu dans la circonscription électorale de MEDEA,
en  présentant  des  copies  des  procès-verbaux  de  dépouillement  des  voix  des
bureaux de vote relevant de centres de vote au niveau de la commune de Ksar El
Boukhari  ;  arguant  que la  liste  du parti  de Front  de Libération Nationale  a
recueilli 2283 voix au lieu de 14544voix, le Parti des Travailleurs 280 voix au lieu
de 4382 voix et le Parti  El  Karama 764 voix au lieu de 786 voix ;  que, par
conséquent, le quotient électoral s’élève à 8005 voix et qu’il y a lieu, dès lors, de
procéder à une nouvelle répartition des sièges entre les listes admises ; qu’il
demande  de  proclamer  le  requérant  élu,  en  lui  attribuant  un  siège  dans  la
circonscription électorale de Médéa, suite à l’annulation des résultats obtenus par



les candidats dont l’élection est contestée ;

–          Considérant que, pour les besoins de l’instruction, les procès-verbaux de
dépouillement des voix et les différents documents relatifs à l’opération électorale
au niveau de la commune de Ksar El Boukhari ont été amenés ; qu’après révision
et  un  nouveau  décompte  des  voix  dans  la  commune  considérée,  le  Conseil
constitutionnel a constaté que des erreurs ont été effectivement commises dans le
décompte général des voix ; que ces erreurs se sont répercutées sur le nombre
des suffrages exprimées dans la circonscription électorale de Médéa, qui s’élève
ainsi, à 178499 voix au lieu de 194169.

Les voix obtenues par les listes dont les résultats ont fait l’objet d’erreurs, se
répartissent comme suit :

–          Liste du Parti du front de libération Nationale : 41396 voix au lieu de
53584

–          liste du Rassemblement National Démocratique : 18456 voix au lieu de
12282

–          liste de l’Alliance MHS : 13494 voix au lieu de 13417

–          liste du Front Militantisme National : 10233 voix au lieu de 10066

–          Liste du Tajamoua Amel El Djazair : 9230 voix au lieu de 9065

Par conséquent, la liste du requérant, en l’occurrence Tajamoua Amel el Djazair,
obtient  un  nombre de  voix  qui  lui  permet  de  dépasser  le  seuil  des  5% des
suffrages exprimés, et d’être ainsi légalement admise à la répartition des sièges.

–          Considérant que l’article 171 de la loi organique relative au régime
électoral  prévoit,  en son alinéa 3,  que si  le  Conseil  constitutionnel  estime le
recours fondé, il peut, par décision motivée, soit annuler l’élection contestée, soit
reformuler  le  procès-verbal  des  résultats  établi,  et  proclamer  le  candidat
régulièrement  élu  ;

–          Considérant que, sur la base des chiffres rectifiés, le quotient électoral est
fixé à 8437 et que la répartition s’établit, en conséquence, comme suit :

Première répartition :



Liste Nombre de
voix

obtenues

Nombre
de sièges

Reste
de voix

Parti du front de libération
Nationale

41396 4 7648

Rassemblement National
Démocratique

18456 2 1582

Alliance MHS 13494     1 5057

Front Militantisme National 10233     1 1796

Tajamoua Amel El Djazair 9230     1 793
Deuxième répartition :

–          Considérant qu’en application de la règle du plus fort reste, les deux
sièges restant sont repartis comme suit :

Parti du Front de Libération Nationale : 7648 voix, un (1) siège
Alliance MHS : 5057 voix, un (1) siège

Répartition définitive :

Parti du Front de Libération Nationale : (5) sièges
Rassemblement National Démocratique :(2) sièges
Alliance du MHS :(2) sièges
Front Militantisme National :(1) siège
Tajamoua Amel El Djazair :(1) siège

Par ces motifs :

Décide :

En la forme

Le recours recevable

Au fond

Le recours recevable

En conséquence :



Premièrement : rectification des résultatsdes élections législatives qui ont eu
lieu dans la circonscription électorale de MEDEA, contenus dans le communiqué
du Conseil constitutionnel du 08 mai 2017 portant proclamation des résultats
provisoires de l’élection des membres de l’Assemblée Populaire Nationale, comme
suit :

Parti du front de libération Nationale : 05 sièges

–                   Mahjoub BEDDA

–                   MohamedKADIK

–                   Ahmed CHAOUATI

–                   Ahmed SAADEDDINE

–                   Turkia ZITOUNI

Rassemblement National Démocratique : (02) sièges

–                   Messaoud BOUDERRADJI

–                   Naima ZOBIRI

Alliance MHS : (02) sièges

–                   Mohamed KEBIRITA

–                   Meriem MESSAOUDANI

Front Militantisme National : (01) siège

–               Rabah DJEDDOU

Tajamoua Amel El Djazair : (01) siège

–               Lakhdar NADRI

Deuxièmement : La présente décision est notifiée au Président de l’Assemblée
Populaire  Nationale,  au  ministre  de  l’Intérieur  et  des  collectivités  locales,au
requérant, ainsi qu’au candidat dont l’élection est contestée.

.



Troisièmement :  La présente décision sera publiée au Journal  officiel  de la
république Algérienne Démocratique et Populaire.

Ainsi en a-t-il- été délibéré par le Conseil constitutionnel dans ses séances des 19,
20 et 21 Chaabane 1438 correspondant aux 16, 17 et 18 mai 2017.

Le Président du Conseil constitutionnel

Mourad MEDELCI

–          Mohamed HABCHI, vice-président,

–          Hanifa BENCHABANE, membre,

–          Abdeldjalil BELALA, membre,

–          Brahim BOUTKHIL, membre,

–          Hocine DAOUD, membre,

–          Abdennour GRAOUI, membre,

–          Mohamed DIF, membre,

–          Smail BALIT, membre,

–          Lachemi BRAHMI, membre,

–          Fouzya BENGUELLA, membre,

–          Kamel FENICHE, membre.Le Conseil constitutionnel,

Vu la Constitution, notamment son article182 (alinéas 2 et 3) ;

Vu la loi organique n°12-03 du 18 Safar 1433 correspondant au 12 janvier 2012
fixant  les  modalités  augmentant  les  chances  d’accès  de  la  femme  à  la
représentation dans les assemblées élues, notamment ses articles 2(alinéa 2) et
3 ;

Vu la loi organique n°16-10 du 22 Dhou El Kaada 1437 correspondant au 25 août
2016 relative au régime électoral, notamment son article171 ;

Vu l’ordonnance n° 12-01 du 20 Rabie El Aouel 1433 correspondant au 13 février



2012  déterminant  les  circonscriptions  électorales  et  le  nombre  de  sièges  à
pourvoir pour l’élection du Parlement ;

Vu le règlement du 28 Joumada Ethania 1437 correspondant au 6 avril  2016
fixant les règles de fonctionnement du Conseil constitutionnel;

Vu  le  communiqué  du  Conseil  constitutionnel  du  11  Chaabane  1438
correspondant au 8 mai 2017 portant proclamation des résultats provisoires de
l’élection des membres de l’Assemblée Populaire Nationale qui a eu lieu le 7
Chaâbane 1438 correspondant au 4 mai 2017 ;

Vu la requête déposée auprès du greffe du Conseil constitutionnel en date du 10
mai 2017 et enregistrée sous le n°178/2017, par MERAKA Hakim,tête de liste
de  l’Union  Nahda-  Adala-  Bina,  portant  contestation  de  la  régularité  des
opérations de vote des élections législatives dans la circonscription électorale de
BLIDA ;

Après avoir pris connaissance du dossier de recours ;

Après notification du recours aux députés dont l’élection est contestée ;

Vu les observations écrites des députés dont l’élection est contestée ;

Après instruction ;

Le membre rapporteur entendu ;

Après délibération ;

En la forme

–          Considérant que le recours satisfait aux conditions légales.

Au fond

–          Considérant que le requérant soulève, dans sa requête, un moyen unique
par lequel il prétend que le taux de participation a été amplifié ; que des milliers
de voix ont été attribuées indument à travers une fraude manifeste, au Front de
Libération Nationale. Il donne comme preuve les dépassements qui ont lieu, selon
lui, dans les communes de Beni Merad,Ouled Yaiche, Ouled Slama, Blida, Bougara
et Soumaa, et qui ont influé sur les résultats de sa liste dont le représentant a été



empêché d’assister à l’opération de dépouillement contrairement à ce que prévoit
la  loi  organique  relative  au  régime électoral,  qu’il  demande,  en  conséquent,
d’annuler les voix attribuées au Front de Libération Nationale, de calculer le
nouveau quotient électoral, de procéder à une nouvelle répartition des sièges et
de lui restituer son droit à un siège ;

–          Considérant que, pour s’assurer de la véracité des faits, les procès-verbaux
de dépouillement des voix ont été amenés ; qu’après vérification et révision des
calculs, il a été constaté que certains résultats consignés dans les procès-verbaux
de  dépouillement  des  voix  ne  sont  paseffectivement  concordants  et  que  des
erreurs matérielles ont été commises au détriment de la liste du parti requérant ;
quele Conseil constitutionnel a conclu que le nombre de voix obtenues par la liste
du parti requérant est de 4688voix au lieu de 4436 ;

–          Considérant que l’article 171 de la loi organique relative au régime
électoral  prévoit,  en son alinéa 3,  que si  le  Conseil  constitutionnel  estime le
recours fondé, il peut, par décision motivée, soit annuler l’élection contestée, soit
reformuler  le  procès-verbal  des  résultats  établi,  et  proclamer  le  candidat
régulièrement  élu  ;

Par ces motifs :

Décide :

 

En la forme

Le recours recevable

Au fond

Le recours recevable

En conséquence :

Premièrement : rectification des résultatsdu scrutin qui a eu lieu le 04 mai 2017
et  reformulation  du  procès-verbal  de  centralisation  des  résultats  de  la
circonscription  électorale  de  BLIDA,  ainsi  qu’il  suit  :

 



La liste de l’Union Nahda-Adala-Bina a obtenu 4688 voix au lieu de 4436 voix, en
tenant compte du contenu de la décision du Conseil constitutionnel n°05/D.cc/17
du  21  Chaabane  1438  correspondant  au  18  mai  2017  portant  une  nouvelle
répartition des sièges.

Deuxièmement : La présente décision est notifiée au Président de l’Assemblée
Populaire Nationale, au ministre de l’Intérieur et des collectivités locales ainsi
qu’au requérant.

Troisièmement :  La présente décision sera publiée au Journal  officiel  de la
république Algérienne Démocratique et Populaire.

Ainsi en a-t-il- été délibéré par le Conseil constitutionnel dans ses séances des 19,
20 et 21 Chaabane 1438 correspondant aux 16, 17 et 18 mai 2017.

Le Président du Conseil constitutionnel

                                                                                                                        
                  Mourad MEDELCI

–          Mohamed HABCHI, vice-président,

–          Hanifa BENCHABANE, membre,

–          Abdeldjalil BELALA, membre,

–          Brahim BOUTKHIL, membre,

–          Hocine DAOUD, membre,

–          Abdennour GRAOUI, membre,

–          Mohamed DIF, membre,

–          Smail BALIT, membre,

–          Lachemi BRAHMI, membre,

–          Fouzya BENGUELLA, membre,

–          Kamel FENICHE, membre.Le Conseil constitutionnel,



Vu la Constitution, notamment son article182 (alinéas 2 et 3) ;

Vu la loi organique n°12-03 du 18 Safar 1433 correspondant au 12 janvier 2012
fixant  les  modalités  augmentant  les  chances  d’accès  de  la  femme  à  la
représentation dans les assemblées élues, notamment ses articles 2(alinéa 2) et
3 ;

Vu la loi organique n°16-10 du 22 Dhou El Kaada 1437 correspondant au 25 août
2016 relative au régime électoral, notamment son article171 ;

Vu l’ordonnance n° 12-01 du 20 Rabie El Aouel 1433 correspondant au 13 février
2012  déterminant  les  circonscriptions  électorales  et  le  nombre  de  sièges  à
pourvoir pour l’élection du Parlement ;

Vu le règlement du 28 Joumada Ethania 1437 correspondant au 6 avril  2016
fixant les règles de fonctionnement du Conseil constitutionnel;

Vu  le  communiqué  du  Conseil  constitutionnel  du  11  Chaabane  1438
correspondant au 8 mai 2017 portant proclamation des résultats provisoires de
l’élection des membres de l’Assemblée Populaire Nationale qui a eu lieu le 7
Chaâbane 1438 correspondant au 4 mai 2017 ;

Vu la requête déposée auprès du greffe du Conseil constitutionnel en date du 10
mai 2017 et enregistrée sous le n°2017/209, par NECHAD Rabah, tête de liste
du Mouvement Islah National, portant contestation de la régularité des opérations
de vote des élections législatives dans la circonscription électorale de MEDEA ;

Après avoir pris connaissance du dossier de recours ;

Après notification du recours aux députés dont l’élection est contestée ;

Vu les observations écrites des députés dont l’élection est contestée ;

Après instruction ;

Le membre rapporteur entendu ;

Après délibération ;

En la forme



–          Considérant que le recours satisfait aux conditions légales.

Au fond

–          Considérant que le requérant conteste les résultats de l’opération
électorale dans plusieurs communes; en prétextant que plusieurs dépassements
ont eu lieu ; que parmi ces dépassements, les contrôleurs et les représentants de
son parti ont été empêchés de réceptionner les procès-verbaux de dépouillement
et de s’acquitter de leurs missions au niveau du centre de vote, école Ould Yahia
Mohamed  femme,  commune  de  Chahbounia,  permettant  ainsi  à  des  jeunes
partisans  du  Front  de  Libération  Nationale  et  du  Rassemblement  National
Démocratique de bourrer les urnes par des milliers d’enveloppes au profit de
leurs partis ; ce qui a nécessité la saisine et l’intervention de la haute instance
indépendante  de  surveillance  des  élections;  que  celle-ci  est  intervenue
positivement mais après que la fraude ait eu lieu ; qu’en outre, il existe un écart
entre les voix obtenues par le mouvement Islah,  consignées dans les procès-
verbaux de recensement des votes des communes de Chahbounia, Tizi Mahdi,
Oued Harbil et Ouamri, et celles enregistrées par le requérant;

–          Considérant que l’ensemble des griefs soulevés par le requérant dans sa
requête constituent de simples allégations dépourvues de moyens de preuve ;
qu’en outre, l’écart de chiffres consignés dans les procès-verbaux susvisés n’est
pas fondé au regard des chiffres contenus dans les procès-verbaux parvenus au
Conseil constitutionnel qui montrent une concordance entre le nombre de voix
obtenues par le mouvement Islah et les chiffres consignés dans le procès-verbal
de centralisation des voix de la wilaya; que l’écart des suffrages exprimés dans les
procès-verbaux de recensement des votes des communes de Oued Harbil (1491
voix au lieu de 1486) et d’Ouamri (4869 voix au lieu de 4862),constitue une erreur
matérielle qui a été corrigée par le Conseil constitutionnel dans sa proclamation
des résultats provisoires ;

–          Considérant que les faits soulevés par le requérant, relatifs aux résultats
de l’opération électorale au niveau des communes relevant de la circonscription
électorale de MEDEA, et leur incidence sur les résultats des élections législatives,
ont fait l’objet d’un recours déposé par le candidat tête de liste du Tadjamoua
Amel el Djazair, dans la circonscription électorale susvisée auprès du greffe du
Conseil constitutionnel en date du 10 mai 2017, enregistré sous le n° 107/2017 ;
que le Conseil constitutionnel s’est prononcé sur ce recours dans sa Décision



n°07/D.cc/17  du  21  Chaabane  1438  correspondant  au  18  mai  2017  portant
rectification  des  résultats  des  élections  législatives  qui  ont  eu  lieu  dans  la
circonscription électorale de MEDEA et que, par conséquent, il n’y a pas lieu de
procéder à l’examen des faits soulevés par le requérant ;

Par ces motifs :

Décide :

Premièrement :  le  recours recevable en la  forme et  déclare que l’objet  du
présent  recours  a  été  précédemment  tranché  par  la  décision  du  Conseil
constitutionnel n°07/D.cc du 21 Chaabane 1438 correspondant au 18 mai 2017
portant une nouvelle répartition des sièges.

Deuxièmement :La présente décision est notifiée au Président de l’Assemblée
Populaire Nationale, au ministre de l’Intérieur et des collectivités locales ainsi
qu’au requérant.

Troisièmement :  La présente décision sera publiée au Journal  officiel  de la
république Algérienne Démocratique et Populaire.

Ainsi en a-t-il- été délibéré par le Conseil constitutionnel dans ses séances des 19,
20 et 21 Chaabane 1438 correspondant aux 16, 17 et 18 mai 2017.

Le Président du Conseil constitutionnel

Mourad MEDELCI

–          Mohamed HABCHI, vice-président,

–          Hanifa BENCHABANE, membre,

–          Abdeldjalil BELALA, membre,

–          Brahim BOUTKHIL, membre,

–          Hocine DAOUD, membre,

–          Abdennour GRAOUI, membre,

–          Mohamed DIF, membre,



–          Smail BALIT, membre,

–          Lachemi BRAHMI, membre,

–          Fouzya BENGUELLA, membre,

–          Kamel FENICHE, membre.Le Conseil constitutionnel,

Vu la Constitution, notamment son article182 (alinéas 2 et 3) ;

Vu la loi organique n°12-03 du 18 Safar 1433 correspondant au 12 janvier 2012
fixant  les  modalités  augmentant  les  chances  d’accès  de  la  femme  à  la
représentation dans les assemblées élues, notamment ses articles 2(alinéa 2) et
3 ;

Vu la loi organique n°16-10 du 22 Dhou El Kaada 1437 correspondant au 25 août
2016 relative au régime électoral, notamment son article171 ;

Vu l’ordonnance n° 12-01 du 20 Rabie El Aouel 1433 correspondant au 13 février
2012  déterminant  les  circonscriptions  électorales  et  le  nombre  de  sièges  à
pourvoir pour l’élection du Parlement ;

Vu le règlement du 28 Joumada Ethania 1437 correspondant au 6 avril  2016
fixant les règles de fonctionnement du Conseil constitutionnel;

Vu  le  communiqué  du  Conseil  constitutionnel  du  11  Chaabane  1438
correspondant au 8 mai 2017 portant proclamation des résultats provisoires de
l’élection des membres de l’Assemblée Populaire Nationale qui a eu lieu le 7
Chaâbane 1438 correspondant au 4 mai 2017 ;

Vu la requête déposée auprès du greffe du Conseil constitutionnel en date du 10
mai 2017 et enregistrée sous le n°222/2017, par le candidat Khoudra ZERARI,
tête de liste du Parti des Travailleurs, portant contestation de la régularité des
opérations de vote des élections législatives dans la circonscription électorale de
SETIF ;

Après avoir pris connaissance du dossier de recours ;

Après notification du recours aux députés dont l’élection est contestée ;

Vu les observations écrites des députés dont l’élection est contestée ;



Après instruction ;

Le membre rapporteur entendu ;

Après délibération ;

En la forme

–          Considérant que le recours satisfait aux conditions légales.

Au fond

–          Considérant que le requérant soulève un moyen unique tiré du fait que les
opérations de vote des élections législatives qui ont eu lieu le 4 mai 2017 dans la
circonscription électorale de SETIF, ont été entachées de plusieurs irrégularités,
notamment au niveau des bureaux de vote lors du déroulement du scrutin ; que,
parmi ces irrégularités,  la  non indication,  dans un grand nombre de procès-
verbaux de dépouillement, des suffrages exprimés et du nombre de bulletins nuls,
ainsi que la présence de plus d’un bulletin de vote dans une même enveloppe d’où
la difficulté à répartir les suffrages entre les listes ; que cela a entrainé la non
attribution à son parti d’un grand nombre de suffrages ; que, par ailleurs, le
requérant  soulève  le  bourrage  des  urnes,  le  détournement  des  voix  dans
différents centres et bureaux de vote dans les communes de Sétif et d’El Eulma,
l’annulation de bulletins obtenus par le parti requérant dans la commune d’Ain
Kebira  sous  prétexte  qu’ils  sont  déchirés  et  la  non  concordance  entre  les
suffrages exprimés et les voix réparties entre les listes, tantôt en augmentation
tantôt en diminution ;

–          Considérant que, pour les besoins de l’instruction, l’urne et le procès-
verbal de dépouillement des voix du bureau de vote n° 101 Femme, relevant du
centre de vote Ahmed Kasri, commune de Beni Oussine, ont été amenés ; qu’après
révision et vérification, en comparaison avec le procès-verbal de recensement
communal des votes, il a été effectivement constaté que le nombre d’enveloppes,
s’élevant à 32, dépasse le nombre de votants qui est de 12, le nombre de bulletins
nuls à 02 et le nombre de suffrages exprimés à 30 voix;qu’il ressort effectivement
de  la  liste  d’émargement  des  électeurs  du  bureau  considéré  ;  que  la  liste
d’émargement  montre  que  le  nombre  de  votants  s’élève  effectivement  à  12
électeurs et  que le nombre d’enveloppes dans l’urne est  égal  à 32,  soit  une
différence de 20 voix ;



–          Considérant que l’article 171 de la loi organique relative au régime
électoral  prévoit,  en son alinéa 3,  que si  le  Conseil  constitutionnel  estime le
recours fondé, il peut, par décision motivée, soit annuler l’élection contestée, soit
reformuler  le  procès-verbal  des  résultats  établi,  et  proclamer  le  candidat
régulièrement  élu.

Par ces motifs :

Décide :

En la forme

Le recours recevable

Au fond

Le recours recevable

En conséquence :

Premièrement : Annulation des résultatsdu scrutinqui a eu lieu le 4 mai 2017
dans le bureau de vote n°101 femme, relevant du centre de vote Ahmed Kasri,
commune de Beni Oussine, et reformulation du procès-verbal de recensement
communal des votes de la commune de Beni Oussine, ainsi que le procès-verbal
de centralisation des résultats de la circonscription électorale de SETIF, comme
suit :

a-     Procès-verbal de de recensement des votes de la commune de Beni
Oussine :

–                   Votants : 2290 voix au lieu de 2320

–                   Suffrages exprimés : 1873 voix au lieu de 1903

En conséquence, chaque liste a obtenu le nombre de voix ci-après :

–                   Parti du Front de Libération Nationale : 602 voix au lieu de 631

–                   Parti du Fedj El Jadid : 557 voix au lieu de 558

(Le reste sans changement.)



b-    Procès-verbal de centralisation des résultats de la circonscription
électorale de SETIF

–                   Votants : 282295 au lieu de 282325

–                   Suffrages exprimés : 208635 au lieu de 208665

En conséquence, chaque liste a obtenu le nombre de voix ci-après :

–                   Parti du Front de Libération Nationale : 41996 voix au lieu de 42025

–                   Parti du Fedj El Jadid : 10340 voixau lieu de 10341

(Le reste sans changement.)

Deuxièmement :dit que ces rectifications n’ont pas d’incidence sur la répartition
des  sièges  au  regard  des  résultats  provisoires  proclamés  par  le  Conseil
constitutionnel  le  8  mai  2017.

Troisièmement : La présente décision est notifiée au Président de l’Assemblée
Populaire Nationale, au ministre de l’Intérieur et des collectivités locales ainsi
qu’au requérant.

Quatrièmement : La présente décision sera publiée au Journal officiel de la
république Algérienne Démocratique et Populaire.

Ainsi en a-t-il- été délibéré par le Conseil constitutionnel dans ses séances des 19,
20 et 21 Chaabane 1438 correspondant aux 16, 17 et 18 mai 2017.

Le Président du Conseil constitutionnel

Mourad MEDELCI

–          Mohamed HABCHI, vice-président,

–          Hanifa BENCHABANE, membre,

–          Abdeldjalil BELALA, membre,

–          Brahim BOUTKHIL, membre,

–          Hocine DAOUD, membre,



–          Abdennour GRAOUI, membre,

–          Mohamed DIF, membre,

–          Smail BALIT, membre,

–          Lachemi BRAHMI, membre,

–          Fouzya BENGUELLA, membre,

–          Kamel FENICHE, membreLe Conseil constitutionnel,

Vu la Constitution, notamment son article182 (alinéas 2 et 3) ;

Vu la loi organique n°12-03 du 18 Safar 1433 correspondant au 12 janvier 2012
fixant  les  modalités  augmentant  les  chances  d’accès  de  la  femme  à  la
représentation dans les assemblées élues, notamment ses articles 2(alinéa 2) et
3 ;

Vu la loi organique n°16-10 du 22 Dhou El Kaada 1437 correspondant au 25 août
2016 relative au régime électoral, notamment son article171 ;

Vu l’ordonnance n° 12-01 du 20 Rabie El Aouel 1433 correspondant au 13 février
2012  déterminant  les  circonscriptions  électorales  et  le  nombre  de  sièges  à
pourvoir pour l’élection du Parlement ;

Vu le règlement du 28 Joumada Ethania 1437 correspondant au 6 avril  2016
fixant les règles de fonctionnement du Conseil constitutionnel;

Vu  le  communiqué  du  Conseil  constitutionnel  du  11  Chaabane  1438
correspondant au 8 mai 2017 portant proclamation des résultats provisoires de
l’élection des membres de l’Assemblée Populaire Nationale qui a eu lieu le 7
Chaâbane 1438 correspondant au 4 mai 2017 ;

Vu la requête déposée auprès du greffe du Conseil constitutionnel en date du 10
mai 2017 et enregistrée sous le n°226/2017, par REFFAS Dahou, candidat et
délégué  de  la  liste  du  Rassemblement  National  Républicain,  portant
contestation de la régularité des opérations de vote des élections législatives dans
la circonscription électorale d’ORAN ;

Après avoir pris connaissance du dossier de recours ;



Après notification du recours aux députés dont l’élection est contestée ;

Vu les observations écrites des députés dont l’élection est contestée ;

Après instruction ;

Le membre rapporteur entendu ;

Après délibération ;

En la forme

–          Considérant que le recours satisfait aux conditions légales.

Au fond

–          Considérant que le requérant soulève un moyen unique tiré du fait que les
chiffres consignés sur les procès-verbaux de recensement communal des votes et
repris  sur  procès-verbal  de  centralisation  des  résultats  de  la  circonscription
électorale ne sont pas concordants avec ceux consignés sur les procès-verbaux
remis au Rassemblement National Républicain puisque 1754 voix ont été retirées
à la liste du requérant dans la commune de Sidi Chami, et ce sans compter,
comme  il  prétend,  ce  qui  a  pu  se  produire  dans  25  communes  de  la
circonscription électorale d’ORAN. Le requérant demande, par conséquent, au
Conseil constitutionnel de procéder à une vérification et une rectification des
faits ;

–          Considérant que, pour les besoins de l’instruction, les procès-verbaux de
dépouillement des voix des bureaux de vote et le procès-verbal de recensement
des votes de la commune de Sidi Chami ont été amenés ; qu’après comparaison
de ces procès-verbaux avec le procès-verbal de centralisation des résultats de la
circonscription  électorale  concernée  et  les  procès-verbaux  présentés  par  le
requérant, il a été constaté que des erreurs ont été commises dans le calcul des
voix  obtenues  par  la  liste  du  requérant  dans  la  commune de  Sidi  Chami,  à
l’inverse des procès-verbaux des autres communes qui indiquent que les résultats
consignés sont corrects et ne sont pas entachés d’erreurs ;

–          Considérant que l’article 171 de la loi organique relative au régime
électoral  prévoit,  en son alinéa 3,  que si  le  Conseil  constitutionnel  estime le
recours fondé, il peut, par décision motivée, soit annuler l’élection contestée, soit



reformuler  le  procès-verbal  des  résultats  établi,  et  proclamer  le  candidat
régulièrement  élu  ;

Par ces motifs :

Décide :

En la forme

Le recours recevable

Au fond

Le recours recevable

En conséquence :

Premièrement : rectification des résultats du scrutin qui a eu lieu le 4 mai 2017
dans  la  commune  de  Sidi  Chami  et  reformulation  du  procès-verbal  de
recensement  des  voix  dans  la  commune  concernée,  ainsi  qu’il  suit  :

Procès-verbal  de recensement des  voix  de la  commune de Sidi
Chami

– Suffrages exprimés : 37986voix au lieu de 43619

– Bulletins nuls : 6523 voix au lieu de 890

La liste du parti du Front de Libération Nationale a ainsi obtenu 28579 au lieu de
35201.

Après  correction  matérielle,  la  liste  du  Rassemblement  National  Républicain
obtient 1858voixau lieu de 869.

(Le reste sans changement)

Deuxièmement : dit que ces corrections n’ont pas d’incidence sur la répartition
des  sièges  au  regard  des  résultats  provisoires  proclamés  par  le  Conseil
constitutionnel,  le  8  mai  2017.

Troisièmement :La présente décision est notifiée au Président de l’Assemblée
Populaire Nationale, au ministre de l’Intérieur et des collectivités locales ainsi



qu’au requérant.

Quatrièmement : La présente décision sera publiée au Journal officiel de la
république Algérienne Démocratique et Populaire.

Ainsi en a-t-il- été délibéré par le Conseil constitutionnel dans ses séances des 19,
20 et 21 Chaabane 1438 correspondant aux 16, 17 et 18 mai 2017.

Le Président du Conseil constitutionnel

Mourad MEDELCI

–          Mohamed HABCHI, vice-président,

–          Hanifa BENCHABANE, membre,

–          Abdeldjalil BELALA, membre,

–          Brahim BOUTKHIL, membre,

–          Hocine DAOUD, membre,

–          Abdennour GRAOUI, membre,

–          Mohamed DIF, membre,

–          Smail BALIT, membre,

–          Lachemi BRAHMI, membre,

–          Fouzya BENGUELLA, membre,

–          Kamel FENICHE, membre.Le Conseil constitutionnel,

Vu la Constitution, notamment son article182 (alinéas 2 et 3) ;

Vu la loi organique n°12-03 du 18 Safar 1433 correspondant au 12 janvier 2012
fixant  les  modalités  augmentant  les  chances  d’accès  de  la  femme  à  la
représentation dans les assemblées élues, notamment ses articles 2(alinéa 2) et
3 ;

Vu la loi organique n°16-10 du 22 Dhou El Kaada 1437 correspondant au 25 août
2016 relative au régime électoral, notamment son article171 ;



Vu l’ordonnance n° 12-01 du 20 Rabie El Aouel 1433 correspondant au 13 février
2012  déterminant  les  circonscriptions  électorales  et  le  nombre  de  sièges  à
pourvoir pour l’élection du Parlement ;

Vu le règlement du 28 Joumada Ethania 1437 correspondant au 6 avril  2016
fixant les règles de fonctionnement du Conseil constitutionnel;

Vu  le  communiqué  du  Conseil  constitutionnel  du  11  Chaabane  1438
correspondant au 8 mai 2017 portant proclamation des résultats provisoires de
l’élection des membres de l’Assemblée Populaire Nationale qui a eu lieu le 7
Chaâbane 1438 correspondant au 4 mai 2017 ;

Vu la requête déposée auprès du greffe du Conseil constitutionnel en date du 10
mai 2017 et enregistrée sous le n°229/2017, par Yazid SANNOUN,candidat de
la liste de Tadjamoua Amel El Djazair, portant contestation de la régularité des
opérations de vote des élections législatives dans la circonscription électorale de
BLIDA ;

Après avoir pris connaissance du dossier de recours ;

Après notification du recours aux députés dont l’élection est contestée ;

Vu les observations écrites des députés dont l’élection est contestée ;

Après instruction ;

Le membre rapporteur entendu ;

Après délibération ;

En la forme

–          Considérant que le recours satisfait aux conditions légales.

Au fond

–          Considérant que le requérant soulève, dans sa requête, un moyen unique
par lequel il conteste les procès-verbaux de dépouillement des voix et les résultats
qui en ont decoulés ; qu’en énumérant une série de dépassements et d’infractions
ayant  entaché le  scrutin,  qui  ont  consisté,  selon lui,  en  l’ajout  d’un nombre
considérable de voix au profit du Front de Libération Nationale, la non remise des



procès-verbaux de dépouillement des voix aux représentants de son parti; qu’il
demande, en conséquence, la reconsidération des résultats obtenus ;

–          Considérant que, pour s’assurer de la véracité des faits, les procès-verbaux
de dépouillement des voix ont été amenés ; qu’après vérification et révision des
calculs, il a été constaté que certains résultats consignés dans les procès-verbaux
de  dépouillement  des  voix  ne  sont  pas  effectivement  concordants  avec  ceux
consignés dans les procès-verbaux de recensement communal des votes et que
des  erreurs  matérielles  ont  été  commises  au  détriment  de  la  liste  du  parti
requérant, quele Conseil constitutionnel a conclu que le nombre de voix obtenues
par la liste du parti requérant est de 4216 au lieu de 3932 ;

–          Considérant que l’article 171 de la loi organique relative au régime
électoral  prévoit,  en son alinéa 3,  que si  le  Conseil  constitutionnel  estime le
recours fondé, il peut, par décision motivée, soit annuler l’élection contestée, soit
reformuler  le  procès-verbal  des  résultats  établi,  et  proclamer  le  candidat
régulièrement  élu  ;

Décide :

En la forme

Le recours recevable

Au fond

Le recours recevable

En conséquence :

Premièrement : rectification des résultats du scrutin qui a eu lieu le 04 mai
2017  et  reformulation  du  procès-verbal  de  centralisation  des  votes  de  la
circonscription électorale de BLIDA, ainsi qu’il suit :

La liste de Tadjamoua Amel El Djazair a obtenu 4216 voix au lieu de 3932 voix, en
tenant compte du contenu de la décision du Conseil constitutionnel n°05/D.cc/17
du  21  Chaabane  1438  correspondant  au  18  mai  2017  portant  une  nouvelle
répartition des sièges.

Deuxièmement : La présente décision est notifiée au Président de l’Assemblée



Populaire Nationale, au ministre de l’Intérieur et des collectivités locales ainsi
qu’au requérant.

Troisièmement :  La présente décision sera publiée au Journal  officiel  de la
république Algérienne Démocratique et Populaire.

Ainsi en a-t-il- été délibéré par le Conseil constitutionnel dans ses séances des 19,
20 et 21 Chaabane 1438 correspondant aux 16, 17 et 18 mai 2017.

Le Président du Conseil constitutionnel

Mourad MEDELCI

–          Mohamed HABCHI, vice-président,

–          Hanifa BENCHABANE, membre,

–          Abdeldjalil BELALA, membre,

–          Brahim BOUTKHIL, membre,

–          Hocine DAOUD, membre,

–          Abdennour GRAOUI, membre,

–          Mohamed DIF, membre,

–          Smail BALIT, membre,

–          Lachemi BRAHMI, membre,

–          Fouzya BENGUELLA, membre,

–          Kamel FENICHE, membre.Le Conseil constitutionnel,

Vu la Constitution, notamment son article182 (alinéas 2 et 3) ;

Vu la loi organique n°12-03 du 18 Safar 1433 correspondant au 12 janvier 2012
fixant  les  modalités  augmentant  les  chances  d’accès  de  la  femme  à  la
représentation dans les assemblées élues, notamment ses articles 2(alinéa 2) et
3 ;

Vu la loi organique n°16-10 du 22 Dhou El Kaada 1437 correspondant au 25 août



2016 relative au régime électoral, notamment son article171 ;

Vu l’ordonnance n° 12-01 du 20 Rabie El Aouel 1433 correspondant au 13 février
2012  déterminant  les  circonscriptions  électorales  et  le  nombre  de  sièges  à
pourvoir pour l’élection du Parlement ;

Vu le règlement du 28 Joumada Ethania 1437 correspondant au 6 avril  2016
fixant les règles de fonctionnement du Conseil constitutionnel;

Vu  le  communiqué  du  Conseil  constitutionnel  du  11  Chaabane  1438
correspondant au 8 mai 2017 portant proclamation des résultats provisoires de
l’élection des membres de l’Assemblée Populaire Nationale qui a eu lieu le 7
Chaâbane 1438 correspondant au 4 mai 2017 ;

Vu la requête déposée auprès du greffe du Conseil constitutionnel en date du 10
mai 2017 et enregistrée sous le n°230/2017, par ALLIOUA Allel, tête de liste du
Front National Algérien,portant contestation de la régularité des opérations de
vote des élections législatives dans la circonscription électorale de BLIDA ;

Après avoir pris connaissance du dossier de recours ;

Après notification du recours aux députés dont l’élection est contestée ;

Vu les observations écrites des députés dont l’élection est contestée ;

Après instruction ;

Le membre rapporteur entendu ;

Après délibération ;

En la forme

–          Considérant que le recours satisfait aux conditions légales.

Au fond

–          Considérant que le requérant soulève un moyen unique tiré du fait qu’il a
enregistré  plusieurs  dépassements  et  erreurs  dans  le  procès-verbal  de
recensement des votes des communes, et le procès-verbal de centralisation des
résultats du vote de la wilaya,  et  la non concordance des procès-verbaux de



dépouillement  de  l’ensemble  des  bureaux  avec  les  procès-verbaux  de
recensement  communal  des  votes,  ce  qui  traduit,  selon  ses  prétentions,  les
résultats non réels proclamés, notamment dans la commune de Blida, Beni Merad
et  Meftah  ;  qu’il  prétend  que  les  voix  obtenues  par  le  Front  de  libération
Nationale dans la commune de Blida, estimées à 93609 voix, ne reflètent pas la
réalité du vote et que les procès-verbaux de dépouillement de l’ensemble des
bureaux sont en totale contradiction et considérablement avec les procès-verbaux
de recensement communal des votes et le procès-verbal de centralisation des
résultats du vote de la wilaya de BLIDA ;

–          Considérant que les faits soulevés par le requérant, dans sa requête, , se
rapportant aux résultats de l’opération électorale au niveau de la circonscription
électorale de Blida, et leurs incidences sur les résultats des élections législatives,
ont fait l’objet d’un recours déposé par le candidat tête de liste de l’Alliance HMS
dans  la  circonscription  électorale  susvisée,  auprès  du  greffe  du  Conseil
constitutionnel en date du 10 mai 2017, enregistré sous le n° 82/2017 ; que le
Conseil  constitutionnel  s’est  prononcé  sur  ce  recours  dans  sa  Décision
n°05/D.cc/17  du  21  Chaabane  1438  correspondant  au  18  mai  2017  portant
rectification  des  résultats  des  élections  législatives  qui  ont  eu  lieu  dans  la
circonscription électorale de BLIDA et que, par conséquent, il n’y a pas lieu de
procéder à l’examen des faits soulevés par le requérant ;

Par ces motifs :

Décide :

Premièrement :  le  recours recevable en la  forme et  déclare que l’objet  du
présent  recours  a  été  précédemment  jugé  par  la  décision  du  Conseil
constitutionnel n°05/D.cc/17 du 21 Chaabane 1438 correspondant au 18 mai 2017
portant une nouvelle répartition des sièges.

Deuxièmement : La présente décision est notifiée au Président de l’Assemblée
Populaire Nationale,  au ministre de l’Intérieur et  des collectivités locales,  au
requérant, ainsi qu’aux candidats dont l’élection est contestée.

.

Troisièmement :  La présente décision sera publiée au Journal  officiel  de la
république Algérienne Démocratique et Populaire.



Ainsi en a-t-il- été délibéré par le Conseil constitutionnel dans ses séances des 19,
20 et 21 Chaabane 1438 correspondant aux 16, 17 et 18 mai 2017.

Le Président du Conseil constitutionnel

Mourad MEDELCI

–          Mohamed HABCHI, vice-président,

–          Hanifa BENCHABANE, membre,

–          Abdeldjalil BELALA, membre,

–          Brahim BOUTKHIL, membre,

–          Hocine DAOUD, membre,

–          Abdennour GRAOUI, membre,

–          Mohamed DIF, membre,

–          Smail BALIT, membre,

–          Lachemi BRAHMI, membre,

–          Fouzya BENGUELLA, membre,

–          Kamel FENICHE, membre.Le Conseil constitutionnel,

Vu la Constitution, notamment son article182 (alinéas 2 et 3) ;

Vu la loi organique n°12-03 du 18 Safar 1433 correspondant au 12 janvier 2012
fixant  les  modalités  augmentant  les  chances  d’accès  de  la  femme  à  la
représentation dans les assemblées élues, notamment ses articles 2(alinéa 2) et
3 ;

Vu la loi organique n°16-10 du 22 Dhou El Kaada 1437 correspondant au 25 août
2016 relative au régime électoral, notamment son article171 ;

Vu l’ordonnance n° 12-01 du 20 Rabie El Aouel 1433 correspondant au 13 février
2012  déterminant  les  circonscriptions  électorales  et  le  nombre  de  sièges  à
pourvoir pour l’élection du Parlement ;



Vu le règlement du 28 Joumada Ethania 1437 correspondant au 6 avril  2016
fixant les règles de fonctionnement du Conseil constitutionnel;

Vu  le  communiqué  du  Conseil  constitutionnel  du  11  Chaabane  1438
correspondant au 8 mai 2017 portant proclamation des résultats provisoires de
l’élection des membres de l’Assemblée Populaire Nationale qui a eu lieu le 7
Chaâbane 1438 correspondant au 4 mai 2017 ;

Vu la requête déposée auprès du greffe du Conseil constitutionnel en date du 10
mai 2017 et enregistrée sous le n°241/2017, par DERRADJI Messaoud, en sa
qualité de candidat du parti du Rassemblement National Démocratique, portant
contestation de la régularité des opérations de vote des élections législatives dans
la circonscription électorale de MEDEA ;

Après avoir pris connaissance du dossier de recours ;

Après notification du recours aux députés dont l’élection est contestée ;

Vu les observations écrites des députés dont l’élection est contestée ;

Après instruction ;

Le membre rapporteur entendu ;

Après délibération ;

En la forme

–          Considérant que le recours satisfait aux conditions légales.

Au fond

–           Considérant  que le  requérant  contesteles  résultats  des  élections
législatives  au  niveau  de  la  circonscription  électorale  de  MEDEA du  fait  de
l’amplification des voix au niveau de la commune de Ksar El Boukhari au profit du
Front de Libération Nationale, privant ainsi, le requérant d’un troisième siège ;
qu’au regard des procès-verbaux de dépouillement des voix, il ressort que le parti
du Front de Libération Nationale a obtenu 2581 voix, le Parti des Travailleurs 267
voix,  alors  que,  dans  le  procès-verbal  de  centralisation  des  voix,  le
Rassemblement  National  Démocratique  a  obtenu  1585  voix  et  le  Front  de
Libération  Nationale  14544 voix,  soit  une  augmentation  de  11363 voix  à  ce



dernier et 4095 voix au Parti des Travailleurs ; que le requérant a été ainsi privé
de  359  voix  puisque  il  a  été  consigné,  dans  le  procès-verbal  de  Ksar  El
Boukhari1226  voix  au  lieu  de  1585  voix  et  qu’il  demande,  par  conséquent,
l’annulation des voix attribuées en plus, et l’ajout de 359 voix à sa liste, ce qui lui
permet d’obtenir un siège supplémentaire ;

–          Considérant que les faits soulevés par le requérant, relatifs aux résultats
de l’opération électorale au niveau des communes relevant de la circonscription
électorale de Médéa, et leur incidence sur les résultats des élections législatives
dans  cette  même circonscription,  ont  fait  l’objet  d’un recours  déposé par  le
candidat,  tête de liste de Tadjamoua Amel  El  Djazair  dans la  circonscription
électorale susvisée, auprès du greffe du Conseil constitutionnel, en date du 10
mai 2017, enregistrée sous le n°107/2017 ; que le Conseil constitutionnel s’est
prononcé sur ce recours par sa décision n° 07/D.cc/17 du 21 chaabane 1438
correspondant au 18 mai 2017, portant rectification des résultats des élections
législatives dans la circonscription électorale de Médéa et qu’il n’ y a pas lieu ,
par conséquent, d’examiner les faits soulevés par le requérant ;

Pour ces motifs :

Décide :

Premièrement : Le recours recevable en la forme et déclare que l’objet du
présent  recours  a  été  précédemment  jugé  par  la  décision  du  Conseil
constitutionnel n°07/D.cc/17  du 21 Chaabane 1438 correspondant au 18 mai
2017portant une nouvelle répartition des sièges.

Deuxièmement : La présente décision est notifiée au Président de l’Assemblée
Populaire Nationale, au ministre de l’Intérieur et des collectivités locales ainsi
qu’au requérant.

Troisièmement :  La présente décision sera publiée au Journal  officiel  de la
république Algérienne Démocratique et Populaire.

Ainsi en a-t-il- été délibéré par le Conseil constitutionnel dans ses séances des 19,
20 et 21 Chaabane 1438 correspondant aux 16, 17 et 18 mai 2017.

Le Président du Conseil constitutionnel

Mourad MEDELCI



–          Mohamed HABCHI, vice-président,

–          Hanifa BENCHABANE, membre,

–          Abdeldjalil BELALA, membre,

–          Brahim BOUTKHIL, membre,

–          Hocine DAOUD, membre,

–          Abdennour GRAOUI, membre,

–          Mohamed DIF, membre,

–          Smail BALIT, membre,

–          Lachemi BRAHMI, membre,

–          Fouzya BENGUELLA, membre,

–          Kamel FENICHE, membre.Le Conseil constitutionnel,

Vu la Constitution, notamment son article182 (alinéas 2 et 3) ;

Vu la loi organique n°12-03 du 18 Safar 1433 correspondant au 12 janvier 2012
fixant  les  modalités  augmentant  les  chances  d’accès  de  la  femme  à  la
représentation dans les assemblées élues, notamment ses articles 2(alinéa 2) et
3 ;

Vu la loi organique n°16-10 du 22 Dhou El Kaada 1437 correspondant au 25 août
2016 relative au régime électoral, notamment son article171 ;

Vu l’ordonnance n° 12-01 du 20 Rabie El Aouel 1433 correspondant au 13 février
2012  déterminant  les  circonscriptions  électorales  et  le  nombre  de  sièges  à
pourvoir pour l’élection du Parlement ;

Vu le règlement du 28 Joumada Ethania 1437 correspondant au 6 avril  2016
fixant les règles de fonctionnement du Conseil constitutionnel;

Vu  le  communiqué  du  Conseil  constitutionnel  du  11  Chaabane  1438
correspondant au 8 mai 2017 portant proclamation des résultats provisoires de
l’élection des membres de l’Assemblée Populaire Nationale qui a eu lieu le 7



Chaâbane 1438 correspondant au 4 mai 2017 ;

Vu la requête déposée auprès du greffe du Conseil constitutionnel en date du 10
mai 2017 et enregistrée sous le n°259/2017, par BENCHERCHALI Ali, tête de
la liste indépendante « B » « Acil »,portant contestation de la régularité des
opérations de vote des élections législatives dans la circonscription électorale de
BLIDA ;

Après avoir pris connaissance du dossier de recours ;

Après notification du recours aux députés dont l’élection est contestée ;

Vu les observations écrites des députés dont l’élection est contestée ;

Après instruction ;

Le membre rapporteur entendu ;

Après délibération ;

En la forme

–          Considérant que le recours satisfait aux conditions légales.

Au fond

–          Considérant que le requérant soulève un moyen unique, par lequel
ilprétend  que  les  taux  et  les  résultats  proclamés  consignés  dansles  procès-
verbaux de recensement des voix des communes de la circonscription de BLIDA et
du procès-verbal de centralisation des résultats du vote de la wilaya sont exagérés
et non conformes à la réalité, et ce comparés aux résultats réels auxquels il a
abouti en calculant de nouveau les résultats consignés dans les procès-verbaux de
dépouillement  de  l’ensemble  des  bureaux  de  vote  ;  qu’il  demande,  par
conséquent,  l’annulation  et  la  reconsidération  des  résultats  proclamés  ;

–          Considérant que, pour s’assurer de la véracité des faits, les procès-verbaux
de dépouillement des voix ont été amenés ; qu’après vérification et révision des
calculs, il a été constaté que certains résultats consignés dans les procès-verbaux
de  dépouillement  ne  sont  pas  effectivement  concordants  ;  que  des  erreurs
matérielles ont été commises au détriment de la liste du parti requérant et que le
Conseil constitutionnel a conclu que le nombre de voix obtenues par la liste du



parti requérant est de 5377 au lieu de 4937 ;

–          Considérant que l’article 171 de la loi organique relative au régime
électoral  prévoit,  en son alinéa 3,  que si  le  Conseil  constitutionnel  estime le
recours fondé, il peut, par décision motivée, soit annuler l’élection contestée, soit
reformuler  le  procès-verbal  des  résultats  établi,  et  proclamer  le  candidat
régulièrement  élu  ;

Par ces motifs :

Décide :

En la forme

Le recours recevable

Au fond

Le recours recevable

En conséquence :

Premièrement : rectification des résultats du scrutin qui a eu lieu le 4 mai 2017
et  reformulation  du  procès-verbal  de  centralisation  des  votes  dans  la
circonscription  de  BLIDA,  ainsi  qu’il  suit  :

La liste indépendante « Acil –b »    a obtenu 5377 voix au lieu de 4937 voix, en
tenant compte du contenu de la décision du Conseil constitutionnel n°05/D.cc/17
du  21  Chaabane  1438  correspondant  au  18  mai  2017  portant  une  nouvelle
répartition des sièges.

Deuxièmement : La présente décision est notifiée au Président de l’Assemblée
Populaire Nationale, au ministre de l’Intérieur et des collectivités locales ainsi
qu’au requérant.

Troisièmement :  La présente décision sera publiée au Journal  officiel  de la
république Algérienne Démocratique et Populaire.

Ainsi en a-t-il- été délibéré par le Conseil constitutionnel dans ses séances des 19,
20 et 21 Chaabane 1438 correspondant aux 16, 17 et 18 mai 2017.



Le Président du Conseil constitutionnel

Mourad MEDELCI

–          Mohamed HABCHI, vice-président,

–          Hanifa BENCHABANE, membre,

–          Abdeldjalil BELALA, membre,

–          Brahim BOUTKHIL, membre,

–          Hocine DAOUD, membre,

–          Abdennour GRAOUI, membre,

–          Mohamed DIF, membre,

–          Smail BALIT, membre,

–          Lachemi BRAHMI, membre,

–          Fouzya BENGUELLA, membre,

–          Kamel FENICHE, membre.Le Conseil constitutionnel,

Vu la Constitution, notamment son article182 (alinéas 2 et 3) ;

Vu la loi organique n°12-03 du 18 Safar 1433 correspondant au 12 janvier 2012
fixant  les  modalités  augmentant  les  chances  d’accès  de  la  femme  à  la
représentation dans les assemblées élues, notamment ses articles 2(alinéa 2) et
3 ;

Vu la loi organique n°16-10 du 22 Dhou El Kaada 1437 correspondant au 25 août
2016 relative au régime électoral, notamment son article171 ;

Vu l’ordonnance n° 12-01 du 20 Rabie El Aouel 1433 correspondant au 13 février
2012  déterminant  les  circonscriptions  électorales  et  le  nombre  de  sièges  à
pourvoir pour l’élection du Parlement ;

Vu le règlement du 28 Joumada Ethania 1437 correspondant au 6 avril  2016
fixant les règles de fonctionnement du Conseil constitutionnel;



Vu  le  communiqué  du  Conseil  constitutionnel  du  11  Chaabane  1438
correspondant au 8 mai 2017 portant proclamation des résultats provisoires de
l’élection des membres de l’Assemblée Populaire Nationale qui a eu lieu le 7
Chaâbane 1438 correspondant au 4 mai 2017 ;

Vu la requête déposée auprès du greffe du Conseil constitutionnel en date du 10
mai 2017 et enregistrée sous le n°261/2017, par KEBOUB Rachid, tête de liste
du Rassemblement National Républicain, portant contestation de la régularité des
opérations de vote des élections législatives dans la circonscription électorale de
BLIDA ;

Après avoir pris connaissance du dossier de recours ;

Après notification du recours aux députés dont l’élection est contestée ;

Vu les observations écrites des députés dont l’élection est contestée ;

Après instruction ;

Le membre rapporteur entendu ;

Après délibération ;

En la forme

–          Considérant que le recours satisfait aux conditions légales.

Au fond

–          Considérant que le requérant soulève, dans sa requête, un moyen unique
par lequel il prétend, qu’après calcul des résultats des différentes communes de
la circonscription électorale de Blida, l’opération d’addition des voix est erronée,
pour preuve, des voix qu’il a obtenues lui ont été retranchées et reparties sur
d’autres partis ; qu’il constate également une amplification des voix accordées au
Front de Libération Nationale et qu’il demande, en conséquence, l’annulation des
résultats  obtenus par  les  listes  des députés  dont  l’élection est  contestée,  en
l’occurrence le Front de Libération nationale et la liste indépendante « a » « Voie
du Peuple ;

–          Considérant que, pour s’assurer de la véracité des faits, les procès-verbaux
de dépouillement des voix ont été amenés ; qu’après vérification et révision des



calculs, il a été constaté que certains résultats consignés dans les procès-verbaux
de  dépouillement  ne  sont  pas  effectivement  concordants  ;  que  des  erreurs
matérielles ont été commises au détriment de la liste du parti requérant et que le
Conseil constitutionnel a conclu que le nombre de voix obtenues par la liste du
parti requérant est de 3376 au lieu de 2691 ;

–          Considérant que l’article 171 de la loi organique relative au régime
électoral  prévoit,  en son alinéa 3,  que si  le  Conseil  constitutionnel  estime le
recours fondé, il peut, par décision motivée, soit annuler l’élection contestée, soit
reformuler  le  procès-verbal  des  résultats  établi,  et  proclamer  le  candidat
régulièrement  élu  ;

Par ces motifs :

Décide :

En la forme

Le recours recevable

Au fond

Le recours recevable

En conséquence :

Premièrement : rectification des résultats du scrutin qui a eu lieu le 04 mai
2017  et  reformulation  du  procès-verbal  de  centralisation  des  votes  de  la
circonscription électorale de BLIDA, ainsi qu’il suit :

La liste du Rassemblement National Républicain a obtenu 3376 voix au lieu de
2691 voix, en tenant compte du contenu de la décision du Conseil constitutionnel
n°05/D.cc/17  du  21  Chaabane  1438  correspondant  au  18  mai  2017  portant
nouvelle répartition des sièges.

Deuxièmement : La présente décision est notifiée au Président de l’Assemblée
Populaire Nationale, au ministre de l’Intérieur et des collectivités locales ainsi
qu’au requérant.

Troisièmement :  La présente décision sera publiée au Journal  officiel  de la
république Algérienne Démocratique et Populaire.



Ainsi en a-t-il- été délibéré par le Conseil constitutionnel dans ses séances des 19,
20 et 21 Chaabane 1438 correspondant aux 16, 17 et 18 mai 2017.

Le Président du Conseil constitutionnel

Mourad MEDELCI

–         Mohamed HABCHI, vice-président,

–         Hanifa BENCHABANE, membre,

–         Abdeldjalil BELALA, membre,

–         Brahim BOUTKHIL, membre,

–         Hocine DAOUD, membre,

–         Abdennour GRAOUI, membre,

–         Mohamed DIF, membre,

–         Smail BALIT, membre,

–         Lachemi BRAHMI, membre,

–         Fouzya BENGUELLA, membre,

–         Kamel FENICHE, membre.Le Conseil constitutionnel,

Vu la Constitution, notamment son article182 (alinéas 2 et 3) ;

Vu la loi organique n°12-03 du 18 Safar 1433 correspondant au 12 janvier 2012
fixant  les  modalités  augmentant  les  chances  d’accès  de  la  femme  à  la
représentation dans les assemblées élues, notamment ses articles 2(alinéa 2) et
3 ;

Vu la loi organique n°16-10 du 22 Dhou El Kaada 1437 correspondant au 25 août
2016 relative au régime électoral, notamment son article171 ;

Vu l’ordonnance n° 12-01 du 20 Rabie El Aouel 1433 correspondant au 13 février
2012  déterminant  les  circonscriptions  électorales  et  le  nombre  de  sièges  à
pourvoir pour l’élection du Parlement ;



Vu le règlement du 28 Joumada Ethania 1437 correspondant au 6 avril  2016
fixant les règles de fonctionnement du Conseil constitutionnel;

Vu  le  communiqué  du  Conseil  constitutionnel  du  11  Chaabane  1438
correspondant au 8 mai 2017 portant proclamation des résultats provisoires de
l’élection des membres de l’Assemblée Populaire Nationale qui a eu lieu le 7
Chaâbane 1438 correspondant au 4 mai 2017 ;

Vu la requête déposée auprès du greffe du Conseil constitutionnel en date du 10
mai 2017 et enregistrée sous le n°281/2017, par SEGHOUANI Achour, en sa
qualité  de candidat  et  délégué de la  liste  du Front  de Libération Nationale,
portant  contestation  de  la  régularité  des  opérations  de  vote  des  élections
législatives dans la circonscription électorale de MEDEA ;

Après avoir pris connaissance du dossier de recours ;

Après notification du recours aux députés dont l’élection est contestée ;

Vu les observations écrites des députés dont l’élection est contestée ;

Après instruction ;

Le membre rapporteur entendu ;

Après délibération ;

En la forme

–          Considérant que le recours satisfait aux conditions légales.

Au fond

–          Considérant que le requérant soulève un moyen unique par lequel il
conteste les résultats des élections législatives au niveau de la circonscription
électorale de Médéa, au motif que plusieurs infractions et dépassements ont été
commises lors des opérations de vote et de dépouillement, dont, à titre d’exemple,
le  taux de participation qui  a  atteint  100%dans la  commune Baata,  daïra El
Amaria, bureaux de vote n°02 Femme et n°01 homme- et la non concordance des
résultats  de recensement des voix dans plusieurs communes,  à l’instar de la
commune de Tablat où il a été recensé 284 voix au profit du parti du FLN alors
que le procès-verbal de centralisation des votes de la commission électorale de la



wilaya ne mentionne que268 voix ; que des voix consignées dans certains procès-
verbaux de dépouillement  ainsi  que le  nombre total  des  voix  dans  certaines
communes, à l’instar de la commune de Médéa- centre Bachir Ibrahimi, bureau
n°05 Homme où le Front de Libération Nationale a recueilli 269 voix, et de la
commune d’El Amiria- centre de vote Boushamine Rabah –Bureau de vote n°03,
non pas été comptabilisés ; que par ailleurs, certaines personnes ont distribué des
bulletins de vote du candidat RND aux personnes âgées en dehors du centre de
vote- école garçons et école filles- dans la commune de Chelala Laadhaoura et que
des procès-verbaux de dépouillement de voix ne répondent pas aux conditions
légales, car ne mentionnent ni le nombre de bulletins dans l’urne, ni ne précisent
le nombre de bulletins nuls et de suffrages exprimés, notamment au niveau des
communes de la daïra d’Ain Boussif ;

–          Considérant que les faits soulevés par le requérant, relatifs aux résultats
de l’opération électorale au niveau des communes relevant de la circonscription
électorale de Médéa, et leur incidence sur les résultats des élections législatives
dans  cette  même circonscription,  ont  fait  l’objet  d’un recours  déposé par  le
candidat,  tête de liste de Tadjamoua Amel  El  Djazair  dans la  circonscription
électorale susvisée, auprès du greffe du Conseil constitutionnel, en date du 10
mai  2017,  enregistrée  sous  le  n°107  et  que  le  Conseil  constitutionnel  s’est
prononcé sur ce recours par sa décision                 n°07/D.cc/17 du 21 chaabane
1438  correspondant  au  18  mai  2017,  portant  rectification  des  résultats  des
élections législatives dans la circonscription électorale de Médéa et qu’il n’ y a
pas lieu , par conséquent, d’examiner les faits soulevés par le requérant.

Pour ces motifs :

Dé     Décide :

Premièrement : Le recours recevable en la forme et déclare que l’objet du
présent  recours  a  été  précédemment  jugé  par  la  décision  du  Conseil
constitutionnel n°07/D.cc/17  du 21 Chaabane 1438 correspondant au 18 mai
2017 portant nouvelle répartition des sièges.

Deuxièmement : La présente décision est notifiée au Président de l’Assemblée
Populaire Nationale, au ministre de l’Intérieur et des collectivités locales ainsi
qu’au requérant.

Troisièmement :  La présente décision sera publiée au Journal  officiel  de la



république Algérienne Démocratique et Populaire.

Ainsi en a-t-il- été délibéré par le Conseil constitutionnel dans ses séances des 19,
20 et 21 Chaabane 1438 correspondant aux 16, 17 et 18 mai 2017.

Le Président du Conseil constitutionnel

Mourad MEDELCI

–         Mohamed HABCHI, vice-président,

–         Hanifa BENCHABANE, membre,

–         Abdeldjalil BELALA, membre,

–         Brahim BOUTKHIL, membre,

–         Hocine DAOUD, membre,

–         Abdennour GRAOUI, membre,

–         Mohamed DIF, membre,

–         Smail BALIT, membre,

–         Lachemi BRAHMI, membre,

–         Fouzya BENGUELLA, membre,

–         Kamel FENICHE, membre.Le Conseil constitutionnel,

Vu la Constitution, notamment son article182 (alinéas 2 et 3) ;

Vu la loi organique n°12-03 du 18 Safar 1433 correspondant au 12 janvier 2012
fixant  les  modalités  augmentant  les  chances  d’accès  de  la  femme  à  la
représentation dans les assemblées élues, notamment ses articles 2(alinéa 2) et
3 ;

Vu la loi organique n°16-10 du 22 Dhou El Kaada 1437 correspondant au 25 août
2016 relative au régime électoral, notamment son article171 ;

Vu l’ordonnance n° 12-01 du 20 Rabie El Aouel 1433 correspondant au 13 février
2012  déterminant  les  circonscriptions  électorales  et  le  nombre  de  sièges  à



pourvoir pour l’élection du Parlement ;

Vu le règlement du 28 Joumada Ethania 1437 correspondant au 6 avril  2016
fixant les règles de fonctionnement du Conseil constitutionnel;

Vu  le  communiqué  du  Conseil  constitutionnel  du  11  Chaabane  1438
correspondant au 8 mai 2017 portant proclamation des résultats provisoires de
l’élection des membres de l’Assemblée Populaire Nationale qui a eu lieu le 7
Chaâbane 1438 correspondant au 4 mai 2017 ;

Vu la requête déposée auprès du greffe du Conseil constitutionnel en date du 10
mai 2017 et enregistrée sous le n°283/2017,  par Kebiritia Mohamed,en sa
qualité de candidat tête de liste de l’Alliance HMS, portant contestation de la
régularité des opérations de vote des élections législatives dans la circonscription
électorale de MEDEA ;

Après avoir pris connaissance du dossier de recours ;

Après notification du recours aux députés dont l’élection est contestée ;

Vu les observations écrites des députés dont l’élection est contestée ;

Après instruction ;

Le membre rapporteur entendu ;

Après délibération ;

En la forme

–          Considérant que le recours satisfait aux conditions légales.

Au fond

–          Considérant que le requérant conteste, par sa requête, les résultats des
élections législatives au niveau de la commune de Ksar El Boukhari ; que, par
conséquent,  il  conteste les résultats de ces élections qui ont eu lieu dans la
circonscription  électorale  de  Médéa,  au  motif  qu’en  comparant  les  données
contenus dans les procès-verbaux de dépouillement des bureaux relevant des
centres de vote de la commune susvisée, délivrés aux représentants de la liste du
parti  requérant,  avec  les  données  consignées  dans  les  procès-verbaux  de



recensement des voix de la commission électorale de la même commune, en
l’occurrence Ksar El Boukhari, il ressort que des erreurs ont été commises dans
l’addition des voix obtenues par les candidats des listes électorales, qu’il présente
un tableau comparatif mentionnant l’écart des voix, en plus ou en moins, dans les
voix obtenues par chaque liste ;  lequel  écart  a atteint,  comme le prétend le
requérant, 15816 voix ; qu’corrigeant l’écart enregistré dans le procès-verbal de
recensement  des  voix  de  la  commission  électorale  de  Ksar  El  Boukhari,  le
requérant a conclu que le quotient électoral  est  égal  à 8488  voix et  que la
répartition des sièges donne deux sièges à l’Alliance HMS, et c’est, selon lui, le
cas, et enlève un siège au FLN qu’il attribue au Tadjamoua Amal El Djazair ;

–          Considérant que les faits soulevés par le requérant, relatifs aux résultats
de l’opération électorale au niveau des communes relevant de la circonscription
électorale de Médéa, et leur incidence sur les résultats des élections législatives
dans  cette  même circonscription,  ont  fait  l’objet  d’un recours  déposé par  le
candidat,  tête de liste de Tadjamoua Amel  El  Djazair  dans la  circonscription
électorale susvisée, auprès du greffe du Conseil constitutionnel, en date du 10
mai 2017, enregistrée sous le n°107/2017 ; que le Conseil constitutionnel s’est
prononcé sur ce recours par sa décision n° 07/D.cc/17 du 21 chaabane 1438
correspondant au 18 mai 2017, portant rectification des résultats des élections
législatives dans la circonscription électorale de Médéa et qu’il n’ y a pas lieu ,
par conséquent, d’examiner les faits soulevés par le requérant ;

Pour ces motifs :

Décide :

Premièrement :  le  recours recevable en la  forme et  déclare que l’objet  du
présent  recours  a  été  précédemment  jugé  par  la  décision  du  Conseil
constitutionnel n°05/D.cc/17 du 21 Chaabane 1438 correspondant au 18 mai 2017
portant nouvelle répartition des sièges.

Deuxièmement : La présente décision est notifiée au Président de l’Assemblée
Populaire Nationale, au ministre de l’Intérieur et des collectivités locales ainsi
qu’au requérant.

Troisièmement :  La présente décision sera publiée au Journal  officiel  de la
république Algérienne Démocratique et Populaire.



Ainsi en a-t-il- été délibéré par le Conseil constitutionnel dans ses séances des 19,
20 et 21 Chaabane 1438 correspondant aux 16, 17 et 18 mai 2017.

Le Président du Conseil constitutionnel

Mourad MEDELCI

–         Mohamed HABCHI, vice-président,

–         Hanifa BENCHABANE, membre,

–         Abdeldjalil BELALA, membre,

–         Brahim BOUTKHIL, membre,

–         Hocine DAOUD, membre,

–         Abdennour GRAOUI, membre,

–         Mohamed DIF, membre,

–         Smail BALIT, membre,

–         Lachemi BRAHMI, membre,

–         Fouzya BENGUELLA, membre,

–         Kamel FENICHE, membre.Le Conseil constitutionnel,

Vu la Constitution, notamment son article182 (alinéas 2 et 3) ;

Vu la loi organique n°12-03 du 18 Safar 1433 correspondant au 12 janvier 2012
fixant  les  modalités  augmentant  les  chances  d’accès  de  la  femme  à  la
représentation dans les assemblées élues, notamment ses articles 2(alinéa 2) et
3 ;

Vu la loi organique n°16-10 du 22 Dhou El Kaada 1437 correspondant au 25 août
2016 relative au régime électoral, notamment son article171 ;

Vu l’ordonnance n° 12-01 du 20 Rabie El Aouel 1433 correspondant au 13 février
2012  déterminant  les  circonscriptions  électorales  et  le  nombre  de  sièges  à
pourvoir pour l’élection du Parlement ;



Vu le règlement du 28 Joumada Ethania 1437 correspondant au 6 avril  2016
fixant les règles de fonctionnement du Conseil constitutionnel;

Vu  le  communiqué  du  Conseil  constitutionnel  du  11  Chaabane  1438
correspondant au 8 mai 2017 portant proclamation des résultats provisoires de
l’élection des membres de l’Assemblée Populaire Nationale qui a eu lieu le 7
Chaâbane 1438 correspondant au 4 mai 2017 ;

Vu la requête déposée auprès du greffe du Conseil constitutionnel en date du 10
mai 2017 et enregistrée sous le n°285/2017, par BENTOURKIA Abdelwahab,
en sa qualité de candidat sur la liste du parti du Front National Algérien, portant
contestation de la régularité des opérations de vote des élections législatives dans
la circonscription électorale de MEDEA ;

Après avoir pris connaissance du dossier de recours ;

Après notification du recours aux députés dont l’élection est contestée ;

Vu les observations écrites des députés dont l’élection est contestée ;

Après instruction ;

Le membre rapporteur entendu ;

Après délibération ;

En la forme

–          Considérant que le recours satisfait aux conditions légales.

Au fond

–          Considérant que le requérant conteste les résultats de l’opération
électorale au niveau de la commune de Ksar El Boukhari, plus précisément , dans
le centre de vote Chebana Bouzrague : bureaux de vote n°1 et 05, le centre de
vote Bousboul Djillali  :  bureau de vote n°3, le centre de vote n°7 Benameur
Yagoub : bureau de vote n°8, le centre de vote Hassiba Benbouali : bureau de vote
n°10, le centre de vote n°10 Benyelles Mohamed Ouali : bureau de vote n° 10, le
centre de vote n° 12 Cheikh Hassan : bureau de vote n° 05, le centre de vote,
école 05 juillet 1962 : bureau de vote n°11 et 8, le centre de vote n°04 : bureau de
vote n°05 ; que différentes erreurs ont été enregistrées dans la consignation des



indications  dans  les  procès-verbaux  de  dépouillement  des  voix  des  bureaux
susvisés et ont porté sur le décompte des suffrages exprimés, des bulletins nuls et
la répartition des voix ;

–          Considérant que les faits soulevés par le requérant, relatifs aux résultats
de l’opération électorale au niveau de la commune deKsar El Boukhari  et leurs
incidences  sur  les  résultats  des  élections  législatives  dans  la  circonscription
électorale de MEDEA,, ont fait l’objet d’un recours déposé par le candidat tête de
liste du Tadjamoua Amel el Djazair, dans la circonscription électorale susvisée
auprès du greffe du Conseil constitutionnel en date du 10 mai 2017, enregistré
sous le n° 107/2017 ; que le Conseil constitutionnel s’est prononcé sur ce recours
dans sa Décision n°07/D.cc/17 du 21 Chaabane 1438 correspondant au 18 mai
2017 portant rectification des résultats des élections législatives qui ont eu lieu
dans la circonscription électorale de MEDEA et que, par conséquent, il n’y pas
lieu de procéder à l’examen des faits soulevés par le requérant ;

Par ces motifs :

Décide :

Premièrement :  le  recours recevable en la  forme et  déclare que l’objet  du
présent  recours  a  été  précédemment  jugé  par  la  décision  du  Conseil
constitutionnel n°07/D.cc du 21 Chaabane 1438 correspondant au 17 mai 2017
portant nouvelle répartition des sièges.

Deuxièmement :La présente décision est notifiée au Président de l’Assemblée
Populaire Nationale, au ministre de l’Intérieur et des collectivités locales ainsi
qu’au requérant.

Troisièmement :  La présente décision sera publiée au Journal  officiel  de la
république Algérienne Démocratique et Populaire.

Ainsi en a-t-il- été délibéré par le Conseil constitutionnel dans ses séances des 19,
20 et 21 Chaabane 1438 correspondant aux 16, 17 et 18 mai 2017.

Le Président du Conseil constitutionnel

Mourad MEDELCI

–         Mohamed HABCHI, vice-président,



–         Hanifa BENCHABANE, membre,

–         Abdeldjalil BELALA, membre,

–         Brahim BOUTKHIL, membre,

–         Hocine DAOUD, membre,

–         Abdennour GRAOUI, membre,

–         Mohamed DIF, membre,

–         Smail BALIT, membre,

–         Lachemi BRAHMI, membre,

–         Fouzya BENGUELLA, membre,

–         Kamel FENICHE, membre.Le Conseil constitutionnel,

Vu la Constitution, notamment son article182 (alinéas 2 et 3) ;

Vu la loi organique n°12-03 du 18 Safar 1433 correspondant au 12 janvier 2012
fixant  les  modalités  augmentant  les  chances  d’accès  de  la  femme  à  la
représentation dans les assemblées élues, notamment ses articles 2(alinéa 2) et
3 ;

Vu la loi organique n°16-10 du 22 Dhou El Kaada 1437 correspondant au 25 août
2016 relative au régime électoral, notamment son article171 ;

Vu l’ordonnance n° 12-01 du 20 Rabie El Aouel 1433 correspondant au 13 février
2012  déterminant  les  circonscriptions  électorales  et  le  nombre  de  sièges  à
pourvoir pour l’élection du Parlement ;

Vu le règlement du 28 Joumada Ethania 1437 correspondant au 6 avril  2016
fixant les règles de fonctionnement du Conseil constitutionnel;

Vu  le  communiqué  du  Conseil  constitutionnel  du  11  Chaabane  1438
correspondant au 8 mai 2017 portant proclamation des résultats provisoires de
l’élection des membres de l’Assemblée Populaire Nationale qui a eu lieu le 7
Chaâbane 1438 correspondant au 4 mai 2017 ;



Vu la requête déposée auprès du greffe du Conseil constitutionnel en date du 10
mai 2017 et enregistrée sous le n°295/2017, par Noura Mahiout, mandatée
parleParti  du  Front  des  Forces  socialistes,  portant  contestation  de  la
régularité des opérations de vote des élections législatives dans la circonscription
électorale de M’SILA ;

Après avoir pris connaissance du dossier de recours ;

Après notification du recours aux députés dont l’élection est contestée ;

Vu les observations écrites des députés dont l’élection est contestée ;

Après instruction ;

Le membre rapporteur entendu ;

Après délibération ;

En la forme

–          Considérant que le recours satisfait aux conditions légales.

Au fond

–          Considérant que le requérant soulève, dans sa requête, un moyen unique
par lequel il conteste les résultats des élections législatives qui ont eu lieu le 4
mai 2017 au niveau de la circonscription électorale de M’sila et qu’il demande la
reformulation  du  procès-verbal  de  dépouillement  du  bureau  de  vote  n°  28
Homme, relevant du centre de vote Ouled Ahmed, et l’annulation des résultats du
scrutin  dans  la  commune de Magra et  des  résultats  découlant  des  élections
législatives proclamés dans la wilaya de M’sila;

–          Considérant que, pour les besoins de l’instruction, l’urne du bureau de
vote n° 28 Homme, relevant du centre de vote Ouled Ahmed, dans la commune de
Magra,  circonscription  électorale  de  M’sila,  ainsi  que  le  procès-verbal  de
dépouillement des voix dudit bureau ont été amenés; qu’après révision du procès-
verbal de dépouillement des voix et sa comparaison avec le nombre de bulletins
contenus dans l’urne, le Conseil constitutionnel a constaté que le nombre de voix
est  conforme  au  procès-verbal  de  dépouillement  des  voix  présenté  par  le
requérant et portant la mention : « copie conforme » et qu’une erreur matérielle a



été commise dans la répartition des suffrages exprimés dans le bureau de vote n°
28 Homme, relevant du centre de vote Ouled Ahmed ;

–          Considérant que l’article 171 de la loi organique relative au régime
électoral  prévoit,  en son alinéa 3,  que si  le  Conseil  constitutionnel  estime le
recours fondé, il peut, par décision motivée, soit annuler l’élection contestée, soit
reformuler  le  procès-verbal  des  résultats  établi,  et  proclamer  le  candidat
régulièrement  élu  ;

Par ces motifs :

Décide :

En la forme

Le recours recevable

Au fond

Le recours recevable

En conséquence :

–          Premièrement : rectification des résultatsdes élections législatives dans
la circonscription électorale de M’SILA et reformulation du procès-verbal  de
recensement  des  voix  de  la  commune  de  Magra  et  du  procès-verbal  de
centralisation des votes, ainsi qu’il suit :

a-     Procès-verbal  de de recensement des votes de la commune de
Magra :

–                   Votants : 13085 au lieu de 13207

–                   Suffrages exprimés : 12642 voixau lieu de 12764

En conséquence, chaque liste a obtenu le nombre de voix ci-après :

Parti du Rassemblement National Démocratique : 7349 voix au lieu de1.
7578
Parti du Front de Libération Nationale : 3203 voix au lieu de 31932.
Alliance HMS : 216 voix au lieu de 2133.



Parti des Jeunes : 192 voix au lieu de 1904.
Parti du Front des Forces Socialistes : 197 voix au lieu de 1095.
Union Nahda-Adala- Bina : 62 voixau lieu de 616.
Parti du Fedj El Jadid : 23 voix au lieu de 227.
Liste Indépendante Espoir « c » : 8 voixau lieu de 78.
Union pour le Rassemblement National : 2 voix au lieu 19.

(Le reste sans changement)

b-     Procès-verbal de centralisation des résultats de la circonscription
électorale de M’SILA

–                   Votants : 280147 au lieu de 280269

–                   Suffrages exprimés : 234665voix au lieu de 234787

Les voix obtenues par chaque liste s’élèvent ainsi à :

Parti du Rassemblement National Démocratique : 45103 voix au lieu de1.
45332
Parti du Front de Libération Nationale : 44409voix au lieu de 443992.
Alliance HMS : 18183 voix au lieu de 181803.
Parti des Jeunes : 8563voix au lieu de 85614.
Parti du Front des Forces Socialistes : 1701voix au lieu de 16135.
Union Nahda-Adala- Bina : 10151voix au lieu de 101496.
Parti du Fedj El Jadid : 5963 voix au lieu de 59627.
Liste Indépendante Espoir « c » : 2718 voix au lieu de 27178.
Union pour le Rassemblement National : 11929voix au lieu 119289.

(Le reste sans changement.)

Deuxièmement  :  Dit  que  ces  rectifications  n’ont  pas  d’incidence  sur  la
répartition des sièges au regard des résultats provisoires proclamés par le Conseil
constitutionnel le 8 mai 2017.

Troisièmement : La présente décision est notifiée au Président de l’Assemblée
Populaire Nationale, au ministre de l’Intérieur et des collectivités locales ainsi
qu’au requérant.

Quatrièmement : La présente décision sera publiée au Journal officiel de la



république Algérienne Démocratique et Populaire.

Ainsi en a-t-il- été délibéré par le Conseil constitutionnel dans ses séances des 19,
20 et 21 Chaabane 1438 correspondant aux 16, 17 et 18 mai 2017.

Le Président du Conseil constitutionnel

Mourad MEDELCI

–         Mohamed HABCHI, vice-président,

–         Hanifa BENCHABANE, membre,

–         Abdeldjalil BELALA, membre,

–         Brahim BOUTKHIL, membre,

–         Hocine DAOUD, membre,

–         Abdennour GRAOUI, membre,

–         Mohamed DIF, membre,

–         Smail BALIT, membre,

–         Lachemi BRAHMI, membre,

–         Fouzya BENGUELLA, membre,

–         Kamel FENICHE, membre.


